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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2004
(9)

[English]

The Standing Senate Committee on Rules, Procedures
and the Rights of Parliament met at 9:39 a.m., this day, in
room 160-S, Centre Block, the Chair, the Honourable
Lorna Milne, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuck, Austin, Carstairs P.C., Di Nino, Fairbairn, P.C.,
Grafstein, Harb, Hubley, Joyal, P.C., Losier-Cool, Milne,
Mercer, Oliver, Robertson, Smith, P.C., Stratton (16).

Other senator present: The Honourable Senator Gauthier (1).

Also present: The official reporters of the Senate.

Also in attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament:Jamie Robertson and Margaret Young.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2004, the committee continued its
examination of Bill C-4, to amend the Parliament of Canada
Act (Ethics Commissioner and Senate Ethics Officer) and other
Acts in consequence, to which they desire the concurrence of the
Senate. (For complete text of the Order of Reference, see Issue
No.2, Wednesday, March 10, 2004)

WITNESSES:

From the Office of the Information Commissioner of Canada:

Honourable John Reid, P.C., Information Commissioner of
Canada;

Mr. J. Alan Leadbeater, Deputy Information Commissioner of
Canada.

From the Privy Council of Canada:

Mr. Yves Côté, Q.C., Counsel to the Clerk of the Privy
Council, and Assistant Secretary to the cabinet;

Mr. Ron Wall, Director, Parliamentary Operations,
Legislation and House Planning/Counsel.

The Honourable John Reid, P.C., made a brief presentation.

Mr. Yves Côté made a brief presentation.

Together, with the assistance of Mr. Ron Wall and
Mr. Leadbeater, Mr. John Reid and Mr. Yves Côté answered
questions.

It was agreed, that the Committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-4 on the following division:

YEAS: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

NAYS: Andreychuck, Di Nino, Robertson, Stratton, Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 23 mars 2004
(9)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui,
à 9 h 39, dans la pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Lorna Milne (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Austin, Carstairs, c.p., Di Nino, Fairbairn, c.p.,
Grafstein, Harb, Hubley, Joyal, c.p., Losier-Cool, Milne,
Mercer, Oliver, Robertson, Smith, c.p., Stratton (16).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Gauthier (1).

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement: Jamie Robertson et
Margaret Young.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 26 février 2004, le comité poursuit son examen du projet
de loi C-4, Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada
(conseiller sénatorial en éthique et commissaire à l’éthique) et
certaines lois en conséquence, pour lequel il sollicite l’agrément
du Sénat. (L’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 2 du
mardi 10 mars 2004.)

TÉMOINS:

Du Bureau du commissaire à l’information du Canada:

L’honorable John Reid, c.p., commissaire à l’information du
Canada;

M. J. Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information du
Canada.

Du Conseil privé du Canada:

M. Yves Côté, c.r., conseiller juridique du greffier du Conseil
privé et secrétaire adjoint du Cabinet;

M. Ron Wall, directeur, Relations parlementaires, Législation
et planification parlementaire/conseiller.

L’honorable John Reid, c.p., fait une brève déclaration.

M. Yves Côté fait une brève déclaration.

MM. John Re id e t Yve s C ô t é , d e conc e r t av e c
MM. Ron Wall et Leadbeater, répondent aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-4:

POUR: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

CONTRE: Andreychuk, Di Nino, Robertson, Stratton,
Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.
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It was agreed, that the Title carry.

It was agreed, that clause 1, carry on the following division:

YEAS: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

NAYS: Andreychuck, Di Nino, Robertson, Stratton, Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

It was agreed, that clause 2, carry on the following division:

YEAS: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

NAYS: Andreychuck, Di Nino, Robertson, Stratton, Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

It was agreed, that clauses 3 to 42, carry on the following
division:

YEAS: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

NAYS: Andreychuck, Di Nino, Robertson, Stratton, Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

It was agreed, that this Bill be adopted without amendment, on
the following division:

YEAS: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

NAYS: Andreychuck, Di Nino, Robertson, Stratton, Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

It was agreed, that the Chair report this Bill, at the next sitting
of the Senate, on the following division:

YEAS: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

NAYS: Andreychuck, Di Nino, Robertson, Stratton, Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

At 10:55 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, March 24, 2004
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on Rules, Procedures
and the Rights of Parliament met in camera at 12:28 p.m., this
day, in room 160-S, Centre Block, the Chair, the Honourable
Lorna Milne, presiding.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 1:

POUR: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

CONTRE: Andreychuk, Di Nino, Robertson, Stratton,
Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 2:

POUR: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

CONTRE: Andreychuk, Di Nino, Robertson, Stratton,
Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

Il est convenu d’adopter, avec dissidence, les articles 3 à 42:

POUR: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

CONTRE: Andreychuk, Di Nino, Robertson, Stratton,
Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter le projet de loi, sans
amendement:

POUR: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

CONTRE: Andreychuk, Di Nino, Robertson, Stratton,
Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

Il est convenu, avec dissidence, que la présidence fasse rapport
du projet de loi à la prochaine séance du Sénat:

POUR: Carstairs, Fairbairn, Harb, Hubley, Losier-Cool,
Milne, Smith, Mercer.

CONTRE: Andreychuk, Di Nino, Robertson, Stratton,
Oliver.

ABSTENTIONS: Grafstein, Joyal.

À 10 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mercredi 24 mars 2004
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui,
à huis clos, à 12 h 28, dans la pièce 160-S de l’édifice du Centre,
sous la présidence de l’honorable Lorna Milne (présidente).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuck, Di Nino, Downe, Fraser, Grafstein, Harb,
Hubley, Joyal, P.C., Losier-Cool, Milne, Oliver, Ringuette,
Robertson, Smith P.C., Stratton (15).

Other senators present: The Honourable Senators Corbin,
Murray, P.C., Sparrow (3).

Also present: The official reporters of the Senate.

Also in attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Jamie Robertson and Margaret Young.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Friday, February 13, 2004, the committee continued its
examination on the consideration of a code of conduct for
senators. (See Issue No.1, Tuesday, February 17, 2004, for the full
text of the Order of Reference.)

The committee proceeded in camera, pursuant to rule 92(2)(f)
in order to discuss a draft report.

After discussion, it was agreed that individual members of the
committee will inform the Chair or Clerk of the committee of
their particular substantive input on a draft of conflict of interest
code in order to assist the drafting committee.

At 1:29 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Blair Armitage

Clerk of the Committee

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Di Nino, Downe, Fraser, Grafstein, Harb,
Hubley, Joyal, c.p., Losier-Cool, Milne, Oliver, Ringuette,
Robertson, Smith, c.p., Stratton (15).

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs Corbin,
Murray, c.p., Sparrow (3).

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement: Jamie Robertson et
Margaret Young.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
vendredi 13 février 2004, le comité poursuit son examen du code
de déontologie pour les sénateurs. (L’ordre de renvoi figure dans le
fascicule no 1 du mardi 17 février 2004.)

Le comité se réunit à huis clos, conformément à l’alinéa 92(2)f)
du Règlement, en vue de discuter du projet de rapport.

Après discussion, il est convenu que les membres du comité
fassent part, à la présidence ou au greffier du comité, de leurs
observations concernant le projet de code régissant les conflits
d’intérêt, dans le but d’aider le comité de rédaction dans ses
travaux.

À 13 h 29, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Wednesday, March 23, 2004

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament has the honour to present its

THIRD REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-4, an act to
amend the Parliament of Canada Act (Ethics Commissioner and
Senate Ethics Officer) and other Acts in consequence, has, in
obedience to the Order of Reference of Thursday, February 26,
2004, examined the said Bill and now reports the same without
amendment.

Respectfully submitted,

LORNA MILNE

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 23 mars 2004

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement a l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-4, loi
modifiant la Loi sur le Parlement du Canada (conseiller sénatorial
en éthique et commissaire à l’éthique) et apportant des
modifications corrélatives à d’autres lois, a, conformément à
l’ordre de renvoi du jeudi 26 février 2004, étudié ledit projet de loi
et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2004

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament, to which was referred Bill C-4, to amend the
Parliament of Canada Act (Ethics Commissioner and Senate
Ethics Officer) and other acts in consequence, to which they desire
the concurrence of the Senate, met this day at 9:39 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Lorna Milne (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Welcome to the meeting. As a result of a last-
minute contact yesterday, we have before us Mr. John Reid,
Information Commissioner of Canada; Mr. Alan Leadbeater,
Deputy Information Commissioner of Canada; and Mr. Ron
Wall and Mr. Yves Côté from the Privy Council Office.

With the consent of the committee, we will do clause-by-clause
consideration of Bill C-4, so I propose that we complete this part
of our meeting within one hour. I would also ask that we save all
questions until we have heard from Mr. Reid, Mr. Wall and
Mr. Côté.

The Honourable John Reid, Information Commissioner of
Canada: I thank honourable senators for hearing me on such
short notice. I want to assure you that I am not here to preach for
a call to become your new ethics officer.

I have served for just over five years as an officer of
Parliament. Members expect me to be frank and fair about
what I see in terms of legislation coming through. I am concerned
about Bill C-4, particularly clause 5 under ‘‘Consequential
Amendments’’ on page 11 in respect of the Access to
Information Act. The clause is not unusual because the old
office will be discontinued, so nothing will exist to be subject to
the Access to Information Act. However, it has been the normal
practice when this happens that a second clause would state that
the successor institution would become subject to the Access to
Information Act. That has not been stated in this bill.

This means, therefore, that all of the activities of the ethics
commissioner — who will look after the House of Commons, but
especially the activities of the ministries, senior civil servants, all
office-holders who are subject to the Prime Minister’s ethics
guidelines— these people, these records, will not be subject to the
Access to Information Act. This also means that they will not be
subject to the Privacy Act, which provides the protection
necessary for the ethics commissioner to do his work.

It is important to recognize that all of these files were and are
currently covered by both the Access to Information Act and the
Privacy Act. During that time, there has never been a question of
anyone’s privacy having been violated by the use of those acts.
The record is very clear on that point.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 23 mars 2004

Le Comité sénatorial permanent du règlement, de la procédure
et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui à 9 h 39 pour
examiner le projet de loi C-4, Loi modifiant la Loi sur le
Parlement du Canada (conseiller sénatorial en éthique et
commissaire à l’éthique) et certaines lois en conséquence.

Le sénateur Lorna Milne (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Je vous souhaite la bienvenue à cette réunion. À
la suite d’une communication de dernière minute hier, nous
accueillons aujourd’hui M. John Reid, le commissaire à
l’information du Canada; M. Alan Leadbeater, sous-
commissaire à l’information du Canada; et MM. Ron Wall et
Yves Côté, du Bureau du Conseil privé.

Si le comité est d’accord, nous procéderons à l’étude article par
article du projet de loi C-4, alors je propose que nous clôturions
ce volet de notre réunion en une heure. Je voudrais aussi vous
demander de garder toutes vos questions pour vous jusqu’à ce que
nous ayons entendu M. Reid, M. Wall et M. Côté.

L’honorable John Reid, commissaire à l’information du Canada:
Je remercie les honorables sénateurs d’avoir bien voulu
m’accueillir aujourd’hui au pied levé. Je tiens à vous rassurer, je
ne suis pas ici pour faire campagne pour devenir le nouveau
conseiller en éthique.

Je suis haut fonctionnaire du Parlement depuis un peu plus de
cinq ans. Les membres attendent de moi que je dise franchement
et ouvertement ce que je pense des lois qui sont proposées. Le
projet de loi C-4 me préoccupe, particulièrement l’article 5, sous
le titre «Modifications corrélatives», à la page 11, en ce qui
concerne la Loi sur l’accès à l’information. Cette disposition n’a
rien d’inhabituel, parce que l’ancien poste sera éliminé, alors rien
n’existera qui sera assujetti à la Loi sur l’accès à l’information.
Cependant, c’est la pratique courante, lorsque cela arrive, qu’une
deuxième disposition stipule que l’institution remplaçante
deviendra assujettie à la Loi sur l’accès à l’information. Ce n’est
pas le cas dans ce projet de loi.

Cela signifie, par conséquent, que toutes les activités du
commissaire à l’éthique — qui s’occupera de la Chambre des
communes, mais particulièrement des activités des ministères, des
hauts fonctionnaires, et des titulaires de charges publiques qui
sont assujettis aux lignes directrices du premier ministre en
matière d’éthique — ces gens-là, ces dossiers, ne seront pas visés
par la Loi sur l’accès à l’information. Cela signifie aussi qu’ils ne
seront pas assujettis à la Loi sur la protection de la vie privée, qui
offre la protection nécessaire au commissaire à l’éthique pour
qu’il s’acquitte de ses fonctions.

Il est important de reconnaître que tous ces dossiers étaient et
sont actuellement couverts par la Loi sur l’accès à l’information et
la Loi sur la protection de la vie privée. Depuis qu’ils le sont, il n’a
jamais été question d’empiétement sur la vie privée de quelqu’un
par le recours à l’une ou l’autre de ces lois. Cela est très clair.
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My concern is that it is important for Parliament to know that
one of the effects of passage of this bill is to remove significant
amounts of information that had been for 20 years subject to the
Access to Information Act. No reason has been given for this.

In the questioning that we have seen in committees, both here
and in the other place, these issues have not been fully addressed.
They have been raised in a tangential fashion, however.

When legislation is passed and there are consequential
amendments to other legislation, it is important that,
particularly when an officer of Parliament is looking after that
legislation, members of Parliament and senators understand the
consequences.

My concern is that this is a whittling down or an eroding of the
effectiveness of the Access to Information Act. It also impacts
negatively on the Privacy Act. It will take away from the public
purview the activities of the ethics commissioner’s office, and it
will ensure that instead of having openness and transparency in
terms of the civil service of Canada, there will be less information
or material available to the citizens of Canada.

The Chairman: Mr. Leadbeater, do you have anything further
to add?

Mr. J. Alan Leadbeater, Deputy Information Commissioner of
Canada: No, I do not.

[Translation]

Mr. Yves Côté, Q.C., Counsel to the Clerk of the Privy Council
and Assistant Secretary to the Cabinet: First of all, allow me to
introduce myself. I am the Assistant Secretary to the Cabinet,
Legislation and House Planning. I am also Counsel to the Clerk
of the Privy Council.

I am pleased to be here this morning to discuss the important
matter brought to your attention by the Information
Commissioner. Basically, I would like to review four points in
response to Mr. Reid’s presentation.

The first point relates to the legal status of the two positions
proposed in the bill, namely the Senate Ethics Officer and the
Ethics Commissioner. The bill proposes that the incumbents of
these positions would be officers of parliament. It is extremely
important to bear that in mind, given that Mr. Wilson, the
current Ethics Commissioner, is not an officer of Parliament, but
rather a public servant working for Industry Canada. He does not
enjoy the same status as an officer of Parliament.

[English]

We have an approach in this bill with respect to these
parliamentary agents that is, in all respects, similar to and
consistent with the approach that has been taken with respect to
other parliamentary agents, including, for example, the Auditor
General, the Privacy Commissioner and, for that matter, the

Ce qui me préoccupe, c’est qu’il est important que le Parlement
sache que l’un des effets de l’adoption de ce projet de loi est qu’il
soustrait à la Loi sur l’accès à l’information de grandes quantités
d’information qui, depuis 20 ans, y étaient assujetties. Aucune
justification n’a été donnée à cela.

Dans les débats auxquels nous avons assisté en comité, ici et à
l’autre Chambre, ces questions n’ont pas été tout à fait réglées.
Elles ont toutefois été abordées par la bande.

Lorsqu’une loi est adoptée et qu’il y a des modifications
corrélatives à d’autres lois, il est important, particulièrement
lorsqu’un haut fonctionnaire du Parlement parraine cette loi, que
les députés et les sénateurs en comprennent les conséquences.

Ce qui m’inquiète, c’est que ce projet de loi rogne, ou érode
l’efficacité de la Loi sur l’accès à l’information. Il a aussi des
répercussions négatives sur la Loi sur la protection de vie privée.
Il soustraira à l’examen public les activités du bureau du
commissaire à l’éthique, et fera en sorte qu’au lieu de la
transparence et de l’ouverture, dans la fonction publique du
Canada, moins d’information ou de documents seront accessibles
aux citoyens du Canada.

La présidente: Monsieur Leadbeater, avez-vous quelque chose
à ajouter?

M. J. Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information du
Canada: Non, je n’ai rien à ajouter.

[Français]

M. Yves Côté, c.r., du greffier du Conseil privé et secrétaire
adjoint du Cabinet: J’aimerais tout d’abord me présenter. Je suis le
secrétaire adjoint du Cabinet pour la législation et la planification
parlementaire. Je joue également le rôle de conseiller juridique
auprès du greffier du Conseil privé.

Il me fait plaisir d’être ici ce matin pour discuter du
point important que le commissaire à l’information vient de
porter à votre attention. Il y aurait essentiellement quatre
points que j’aimerais faire valoir en réponse à la présentation de
M. Reid.

Le premier concerne le statut juridique des deux postes qui sont
devant vous, soit le conseiller sénatorial en éthique et le
commissaire à l’éthique. Le projet de loi souhaite créer ces deux
postes comme agents parlementaires. Il est extrêmement
important de garder cela à l’esprit, tenant compte du fait que le
conseiller en éthique actuel, M. Wilson, n’est pas un agent
parlementaire, mais plutôt un fonctionnaire au sein du ministère
de l’Industrie. Il n’a donc pas le statut et il n’occupe pas un poste
équivalant à celui d’un agent parlementaire.

[Traduction]

Notre approche, dans ce projet de loi, en ce qui concerne les
agents parlementaires est, à tous les égards, similaire et conforme
à l’approche appliquée avec les autres agents parlementaires, y
compris, par exemple, le vérificateur général, le commissaire à la
protection de la vie privée et, même, le commissaire à
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Information Commissioner, which is to say that these
parliamentary agents are not made subject to access to
information or to privacy legislation.

[Translation]

That was the first point I wanted to make. The second point is
important from a reporting standpoint. Officers of Parliament
should not report to Parliament, that is through one another.

[English]

They should not report through one another. The link is
between the parliamentary agent you are creating and Parliament;
not between the parliamentary agent you are creating, through
another parliamentary agent, to Parliament. The links should be
direct from parliamentary agents to Parliament.

[Translation]

Regarding my third point, as I indicated earlier, the Senate
Ethics Officer and Ethics Commissioner are officers of
Parliament. These positions are found on the organization
chart of the Parliament of Canada. As you no doubt are
aware, Parliament and its various institutions are exempt
from the provisions of the Access to Information Act and
the Privacy Act. Need I remind you that Parliament is not
deemed to be part of the Government of Canada. It is deemed
to be an independent institution. For that reason, the incumbents
of these two positions should be exempt from the provisions of
the Access to Information Act, since they are deemed to come
under the jurisdiction of Parliament, within the broad meaning
of the word.

[English]

Another point I would like to share with you is the fact that
there are, in Bill C-4 as is currently before you, a number of
provisions that do several things. First, they ensure that
information that should be kept confidential will be kept
confidential, but also, and very importantly, that information
that should be made public will be made public. In this respect, I
would like to bring a few provisions of Bill C-4 to your attention.

First, the proposed legislation calls for an annual report to be
tabled. Second, information on spending by the ethics
commissioner would be provided in the Estimates, and
Parliament would have a full opportunity to look at those
Estimates. Third, when the ethics commissioner would inquire
into a complaint from a Parliamentarian on the conduct of a
person under the Prime Minister’s code, the ethics commissioner
would be required to provide the report on the complaint to the
parliamentarian who submitted the complaint, to the Prime
Minister, to the person who was the subject of the complaint and
to the public. All of that would be done at the same time. I would
submit to you that in terms of making relevant information
public, this is a very interesting and powerful provision.

l’information, c’est-à-dire que ces agents parlementaires ne sont
pas assujettis à la Loi sur l’accès à l’information ou à la Loi sur la
protection de la vie privée.

[Français]

C’était le premier point que je voulais faire valoir. Le
deuxième point est important sur le plan de la gouvernance.
Des agents parlementaires ne devraient pas se rapporter au
Parlement l’un par rapport à l’autre.

[Traduction]

Ils ne devraient pas relever l’un de l’autre. Le lien est entre
l’agent parlementaire que vous créez et le Parlement; pas entre
l’agent parlementaire que vous créez, par l’entremise d’un autre
agent parlementaire, au Parlement. Les agents parlementaires
devraient entretenir des rapports directs avec le Parlement.

[Français]

Voici maintenant le troisième point que je voulais faire valoir.
Comme je l’ai mentionné plus tôt, les postes de conseiller
sénatorial en éthique et de commissaire à l’éthique sont des
agents parlementaires et sont situés, du point de vue
organisationnel, à l’intérieur du Parlement du Canada. Comme
vous le savez sans doute, tant la Loi sur l’accès à l’information
que la Loi sur la protection des renseignements personnels ne
s’appliquent pas au Parlement ou à ces différentes institutions. Le
Parlement, ai-je besoin de vous le rappeler, n’est pas considéré
comme étant une partie du gouvernement du Canada, c’est une
branche indépendante, séparée du gouvernement. C’est pour cette
raison que la Loi sur l’accès à l’information ne devrait pas
s’appliquer étant donné que ces deux postes sont à l’intérieur du
Parlement dans son sens large.

[Traduction]

Autre chose que je voudrais vous dire, c’est qu’il y a, dans le
projet de loi C-4 tel qu’il est devant vous, plusieurs dispositions
qui font diverses choses. Tout d’abord, elles font en sorte que les
renseignements qui devraient rester confidentiels le restent, mais
aussi, et c’est très important, que les renseignements qui devraient
être publics soient communiqués au public. À cet égard, j’aimerais
porter certaines dispositions du projet de loi C-4 à votre
attention.

Tout d’abord, le projet de loi qui est proposé exige le dépôt
d’un rapport annuel. Deuxièmement, les renseignements sur les
dépenses du commissaire à l’éthique seraient fournis dans le
budget, et le Parlement aurait tout loisir d’examiner ce budget.
Troisièmement, lorsque le commissaire à l’éthique ferait enquête
sur une plainte d’un parlementaire relativement à la conduite
d’une personne en vertu du code du premier ministre, le
commissaire à l’éthique serait tenu de remettre le rapport sur la
plainte au parlementaire qui a déposé la plainte, au premier
ministre, à la personne visée par la plainte et au public. Tout cela
se ferait en même temps. À mon avis, pour ce qui est de rendre
publics les renseignements pertinents, c’est une disposition très
intéressante et efficace.

24-3-2004 Règlement, procédure et droits du Parlement 4:9



The last point I would make on this is that the codes that the
House and Senate would pass would provide a framework for
handling information and for ensuring confidentiality.

Those would be the main remarks that I would like to make at
this point about why the bill was conceived the way it was.

The Chairman: Senators, before we go to questions, we have a
letter from the Minister of Justice answering two of Senator
Grafstein’s questions. We just now received the French copy, so I
will have the two copies, English and French, circulated to us all.

Senator Carstairs: Thank you to those who have appeared.
Mr. Reid, I find it interesting that it has taken you this long to
raise these concerns, since the bill has been around for 10 months.
I would have thought that if there were a serious concern, your
office would have been on top of it sooner.

Why you would think that an officer of Parliament who
represents the senators and members of the House of Commons
would be subject to acts to which you are not?

Mr. Reid: First, I must apologize, because we have been going
through a great deal of agony as a result of the Radwanski
affair. That has caused us enormous financial difficulties
and we have been unable to man ourselves at an appropriate
level. We had to lay off, and not replace, people because of that.
We have not been able to get our legal staff up to speed because of
the lack of funds. I do apologize. It certainly is an error
on my part, and I am responsible.

Second, to answer the other question, it is important to
recognize that the access to information office has always
considered itself subject to the act and has always provided
information when required. Second, there is an officer of
Parliament who is subject to the act, the Commissioner of
Official Languages. Third, we understand that the process
outlined by Mr. Côté was the one in place to look after
the affairs of the Privacy Commissioner, and we all know the
result there.

It is important to recognize that the Information
Commissioner has basically called for all officers of Parliament
to be under the act. No one should be outside the act, including
Crown corporations. I have never suggested in any statement that
I made that either senators or members of Parliament in the
House of Commons come under the act because there is a special
provision in the access act that takes them out of it. What I am
concerned about is all of the other people who have been subject
to the act and now will not be. Due to the experience that we have
gone through, a very bitter experience indeed, in terms of the
Radwanski affair, I do not believe that the protections that
Mr. Côté outlined are satisfactory and sufficient to ensure that
other events of that nature do not happen. It would be better to
have access to information covering all of the officers of
Parliament without exception, including the Information
Commissioner.

La dernière chose que j’aimerais dire, à ce sujet, c’est que les
codes qu’adopterait la Chambre et le Sénat établiraient un cadre
de travail pour le traitement de l’information et la protection de la
confidentialité.

Ce sont les principales observations que je voulais faire pour
l’instant pour expliquer pourquoi le projet de loi a été conçu tel
qu’il l’est.

La présidente: Sénateurs, avant de passer aux questions, nous
avons reçu une lettre du ministre de la Justice qui répond à deux
des questions qu’a posées le sénateur Grafstein. Nous venons d’en
recevoir la traduction française, alors je vais faire distribuer les
deux versions, anglaise et française, à tout le monde.

Le sénateur Carstairs: Je remercie ceux qui sont venus
témoigner. Monsieur Reid, je trouve curieux qu’il vous ait fallu
tellement longtemps pour soulever ces préoccupations, puisque le
projet de loi est en circulation depuis dix mois. Il me semble que
s’il devait susciter de sérieuses préoccupations, votre bureau
aurait dû le signaler plus tôt.

Pourquoi pensez-vous qu’un agent du Parlement qui représente
les sénateurs et les membres de la Chambre des communes devrait
être assujetti à des lois auxquelles vous ne l’êtes pas?

M. Reid: Tout d’abord, je dois vous faire des excuses, parce
que nous avons vécu un enfer à la suite de l’affaire Radwanski.
Elle a entraîné pour nous d’énormes difficultés financières et nous
avons été dans l’impossibilité de doter notre bureau comme il
faudrait. Nous avons dû congédier des personnes à cause de cette
affaire, sans pouvoir les remplacer. Notre personnel juridique n’a
pas pu tenir la cadence, à cause du manque de financement. Je
vous en fais mes excuses. C’est certainement une erreur de ma
part, et j’en porte toute la responsabilité.

Deuxièmement, pour répondre à l’autre question, il est
important de reconnaître que le bureau de l’accès à
l’information s’est toujours considéré comme étant soumis à la
loi et a toujours fourni les renseignements qu’on lui demandait.
Ensuite, il y a un agent du Parlement qui est assujetti à la loi, et
c’est le commissaire aux langues officielles. De plus, à ce que nous
sachions, le processus qu’a décrit M. Côté était celui qui était en
place pour surveiller les activités du commissaire à la protection
de la vie privée, et nous savons tous ce que cela a donné.

Il est important de reconnaître que le commissaire à
l’information a plus ou moins proposé que tous les agents du
Parlement soient soumis à la loi. Personne ne devrait
en être exclus, par même les sociétés d’État. Je n’ai jamais
suggéré, dans aucune déclaration que j’ai faite, que les sénateurs
ou les députés de la Chambre des communes soient assujettis
à la loi, parce qu’il y a une clause spéciale, dans la Loi sur
l’accès, qui les en exclut. Ce qui m’inquiète, ce sont tous les autres
qui ont été assujettis à la loi et qui ne le seront plus. Avec
l’expérience que nous avons vécue, une expérience très amère, de
fait, avec l’affaire Radwanski, je ne pense pas que les mesures de
protection qu’a exposées M. Côté soient satisfaisantes, ni
suffisantes pour éviter que cela se reproduise. Il vaudrait mieux
avoir des mesures d’accès à l’information qui couvrent tous les
agents du Parlement sans exception, y compris le commissaire
à l’information.
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Senator Carstairs: Let us talk for just a moment about the
Senate. Since the ethics officer will only be responsible for
senators, why would you think that this act should apply to the
Senate ethics officer?

Mr. Reid: I do not believe it should apply to the Senate ethics
officer at all. It should only apply to the ethics officer from the
House of Commons, and only insofar as it deals with the office-
holders of the government, not members of Parliament. The way
the system operates now, ministers, deputy ministers, assistant
deputy ministers, heads of Crown corporations that are under the
act, and other officers and place holders are subject to the Access
to Information and Privacy Acts. I do not want to see that
practice changed. My concerns have nothing to do with members
of the House of Commons or members of the Senate, but only in
respect of those duties of the ethics commissioner of the House of
Commons that are outside the parliamentary realm.

Senator Carstairs: Were you aware that this committee
recommended to the House of Commons that there be three
officers, one for the House of Commons, one for the Senate and
one for public office-holders, and they rejected that?

Mr. Reid: I am aware of that. We have had other
preoccupations and I have not followed this proposed
legislation as closely as I ought to have.

Senator Grafstein:Mr. Reid, when you look at this bill as often
as we have and hold it up to the light, each time you see
something different. Part of the problem was that there was
a rush to judgment on this proposed legislation. Whenever there is
a rush to judgment, we need to slow down and take a longer,
harder look.

I want to start with the principle of separation of powers that
you and your colleagues have enunciated. From your last
response to Senator Carstairs, it seems you are mightily
concerned with separation of powers between the executive, the
House of Commons and the Senate and to ensure that that
separation of powers is appropriately respected. Am I taking
your evidence out of context by saying that this is a conclusion
that you might have come to when you looked at this proposed
legislation?

Mr. Reid: I came to the conclusion that, because the access
act and Privacy Act say that the Parliament of Canada is outside
their scope, this was not a responsibility of mine. My
responsibility is focused totally on what happens to all of those
dossiers in existence now, and those that will be in existence
in the future, dealing with the ministries, senior public servants,
the deputy ministers, ADMs, presidents of Crown corporations
and so on, that will be taken out of the Access to Information
Act. That is my focus.

Le sénateur Carstairs: Parlons un moment du Sénat. Puisque le
conseiller en éthique ne s’occupera que des sénateurs, pourquoi
pensez-vous que cette loi devrait s’appliquer au conseiller
sénatorial en éthique?

M. Reid: Je ne pense pas qu’il devrait s’appliquer au conseiller
sénatorial en éthique, absolument pas. Je pense que la loi devrait
s’appliquer au conseiller en éthique de la Chambre des communes,
et seulement dans la mesure où il s’agit des titulaires de charge
publique, pas aux députés. Selon le système actuel, les ministres,
les sous-ministres, les sous-ministres adjoints, les chefs de sociétés
d’État qui sont assujettis à la loi, et d’autres agents et titulaires de
charge sont soumis aux lois sur l’accès à l’information et sur la
protection de la vie privée. Je ne voudrais pas voir cette pratique
changer. Mes préoccupations n’ont rien à voir avec les députés de
la Chambre des communes, ni avec les membres du Sénat, mais
seulement avec les fonctions du conseiller en éthique de la
Chambre des communes qui débordent du domaine
parlementaire.

Le sénateur Carstairs: Saviez-vous que ce comité avait
recommandé à la Chambre des communes qu’il y ait trois
agents, l’un pour la Chambre des communes, l’autre pour le
Sénat et un troisième pour les titulaires de charge publique, et
qu’elle a rejeté cette proposition?

M. Reid: Je le sais. Nous avons eu d’autres préoccupations et
n’avons pas suivi l’évolution de ce projet de loi d’aussi près que
nous aurions dû le faire.

Le sénateur Grafstein: Monsieur Reid, quand on regarde un
projet de loi aussi souvent que nous l’avons fait de celui-là, et
qu’on l’expose à la lumière, chaque fois, quelque chose de
différent nous saute aux yeux. Une partie du problème est qu’on
se soit empressés de porter un jugement sur cette loi qui est
proposée. Chaque fois qu’on se presse de juger ainsi, on constate
qu’il faut mettre les freins et prendre le temps d’y réfléchir plus
longuement, plus minutieusement.

Je voudrais commencer avec le principe de la séparation des
pouvoirs que vous et vos collègues avez énoncé. D’après la
dernière réponse que vous avez faite au sénateur Carstairs, il
semble que vous soyez terriblement inquiet de la séparation des
pouvoirs entre l’exécutif, la Chambre des communes et le Sénat, et
que vous voudriez vous assurer que cette séparation de pouvoirs
soit bien respectée. Est-ce que je vous citerais hors contexte en
disant que c’est une conclusion à laquelle vous avez pu parvenir
en étudiant cette loi proposée?

M. Reid: La conclusion à laquelle je suis parvenu c’est que,
puisque la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la
protection des renseignements personnels stipulent que le
Parlement du Canada est hors de leur portée, ce n’est pas ma
responsabilité. Ma responsabilité est entièrement centrée sur ce
qui arrive à tous ces dossiers qui existent maintenant, et qui
existeront dans le futur, qui concernent les ministères, les hauts
fonctionnaires, les sous-ministres, les sous-ministres adjoints, les
présidents de sociétés d’État, etc., qui seront exclus de la Loi sur
l’accès à l’information. C’est cela qui m’intéresse.
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Senator Grafstein: Let me deal with the question of privacy and
public interest for a moment.

You and your staff have looked at the evidence that we have
heard here. A concern shared by some members of this committee
has been the balance between the public right to know and the
private interest and privilege of individual members of
Parliament, specifically, senators.

What would you say if there was a clear-cut provision, which
does not appear to be the case at this moment, that there is a
solicitor-client relationship between the ethics officer on the
Senate side — and I focus only on the Senate side — and
individual senators? What would you say to that in order to
ensure that senators would arrange their affairs in such a manner
that there is a balance between the public interest and the private
interest?

Mr. Reid: I cannot answer that question, senator, because that
is outside my area. I have no interest in the ethics commissioner in
right of the members of the Senate, and I have no interest in the
ethics commissioner in the House of Commons in right of
members of Parliament. My interest is solely in terms of those
people who would be removed from the act.

I am a strong believer in the Privacy Act. There is a good
relationship between the access act and Privacy Act. It is
important to understand that there has never been a breach of
an individual’s confidential information in the 20 years
that we have had the act dealing with the ethics commissioner.
The law as it exists in the Privacy Act and the access act is a
model that you should be looking at because it provides that kind
of protection.

Senator Grafstein: I have two other questions. One is a final
substantive question that relates to the concern that I had as I
watched in the press the evolution of the ethics officer,
Mr. Wilson. I was mightily concerned, and was never able to
trace the source of this, when it appeared that when ministers
attended upon the ethics officer with respect to specific matters
affecting their interests versus the public interest, all of a sudden,
this emerged as an issue of public debate. Whether it was 1, 2 or
10 times, it emerged as an issue of public debate. I found that to
be unfair and curious. How could that have happened, if in fact
the ethics officer, as presently constituted, was there to advise two
people, and two people only, the Prime Minister, and the cabinet
minister who, in fact, had to arrange his or her affairs in a manner
to meet with the Prime Minister’s guidelines? How could that
have happened?

Mr. Reid: I cannot speculate, but I can tell you that it did not
become public as a result of the Access to Information Act.

That information would be protected under those
circumstances, I believe.

Le sénateur Grafstein: Permettez-moi de parler un petit
moment de la question de la protection de la vie privée et de
l’intérêt public.

Vous et vos collaborateurs avez examiné les témoignages que
nous avons reçus ici. Certains membres de ce comité ont exprimé
leurs préoccupations à l’égard de l’équilibre entre le droit du
public de savoir et l’intérêt et le privilège personnels de chacun des
membres du Parlement, et particulièrement des sénateurs.

Que diriez-vous s’il y avait une disposition claire et nette, ce qui
ne semble pas être le cas actuellement, pour qu’il y ait une relation
assujettie au secret professionnel entre le conseiller sénatorial en
éthique — et je ne m’intéresse ici qu’au Sénat — et chacun des
sénateurs? Que diriez-vous de cela, pour que les sénateurs puissent
s’occuper de leurs affaires de telle manière qu’il y ait un juste
équilibre entre l’intérêt public et l’intérêt personnel?

M. Reid: Je ne peux pas répondre à cette question, sénateur,
parce qu’elle ne relève pas de mon domaine. Je n’ai aucun intérêt
pour le commissaire à l’éthique aux droits des membres du Sénat,
et je n’ai aucun intérêt pour le commissaire à l’éthique de la
Chambre des communes, aux droits des députés. Mon intérêt se
limite aux gens qui seraient exclus de la loi.

Je suis un ardent défenseur de la Loi sur la protection des
renseignements personnels. Il y a un bon rapport entre la Loi sur
l’accès à l’information et la Loi sur la protection des
renseignements personnels. Il est important de comprendre qu’il
n’y a jamais eu d’atteinte aux renseignements confidentiels
d’une personne depuis 20 ans que nous avons les lois qui
concernent le commissaire à l’éthique. La loi, telle qu’elle existe
dans les lois sur la protection des renseignements personnels et
l’accès, est un modèle que vous devriez suivre, parce qu’il offre ce
type de protection.

Le sénateur Grafstein: J’ai deux autres questions à vous poser.
La première est une dernière question de fond au sujet de
l’inquiétude que m’inspire l’évolution du conseiller en éthique,
M. Wilson, telle que l’exposent les médias. J’ai été énormément
inquiété, et je n’ai jamais pu déterminer d’où cela venait, lorsqu’il
est apparu que lorsque les ministres interrogeaient le conseiller en
éthique sur des aspects spécifiques concernant leurs intérêts par
rapport à l’intérêt public, soudainement, c’est devenu un sujet de
débat public. Que cela ait été 1, 2, ou 10 fois, c’est devenu un
sujet de débat public. J’ai trouvé que c’était injuste et curieux.
Comment cela a-t-il pu arriver, si en fait, le conseiller en éthique,
tel qu’il existe actuellement, est là pour conseiller deux personnes,
deux personnes seulement, soit le premier ministre et le ministre
du Cabinet qui, de fait, devait arranger ses affaires de manière à se
conformer aux lignes directrices du premier ministre? Comment
cela a-t-il pu arriver?

M. Reid: Je ne peux pas spéculer là-dessus, mais je peux vous
dire que ce n’est pas devenu un sujet de débat public à cause de la
Loi sur l’accès à l’information.

Cette information aurait été protégée dans ces circonstances,
d’après moi.
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Senator Grafstein: I have one last question that follows on
from Senator Carstairs’ questions. Bill C-4 was whipped through
the House of Commons, but we have taken our time and we have
made changes — some of those have been respected and others
have yet to be respected — based on principles.

How is it that when an officer of Parliament is cut out of
proposed legislation, the issue is not raised by either the House of
Commons committee or by our committee? Why so? It affects not
only you, but also a number of others. Do you have a comment
on that? I am not being critical of you or of your office in any
way, shape or form. I do not believe you are obliged to step up to
the mark each time there is a piece of proposed legislation. I think
it is the duty of committees to ensure that any proposed change in
the current structure or law is based on evidence and the rationale
for such change. Why has this happened? You are a former
member of Parliament.

Mr. Reid: I have no idea.

Senator Grafstein: Would you care to speculate?

Mr. Reid: No.

Senator Grafstein: Madam Chairman, I find this evidence very
convincing.

Senator Joyal: Mr. Reid, I want to take the first point that
Mr. Côté mentioned, about the creation of a parliamentary
officer. Professor Saint-Martin, from Laval University, appeared
before the committee last week. In his testimony last Wednesday,
he outlined that, under the label ‘‘officer of Parliament’’ in the
other place, we are creating two kinds of officers — a Crown
officer, who advises the administration; and a parliamentary
officer, who advises the members of Parliament. He said
that the confusion of the two under one label is the potential
source of many unfulfilled expectations in the future. He
said that everyone seems to be moved by good intentions to do
the right thing, so that we have transparency, proper disclosure
and accessibility. However, he said that we would be creating a
problem such that when a situation arises, people will realize that
the system is the source of conflicts.

Again, I refer you to Professor Saint-Martin’s written brief and
his article in a Canadian political science magazine last year,
which outline those aspects of his contribution to our work
last week.

In previous months, Mr. Wilson appeared before the
committee to testify on Bill C-34, the precursor to Bill C-4.
He also provided a written brief in which he clearly outlined
that the original proposal, for a House of Commons officer,
a Senate officer and a government officer in one was unworkable.
One reason was that the work of that ethics officer would
pertain to the administration and would cover, I believe,
2,500 positions. He said that this would add major confusion

Le sénateur Grafstein: J’ai une dernière question à poser, dans
le même ordre d’idée que celle du sénateur Carstairs. Le projet de
loi C-4 est passé très rapidement à la Chambre des communes,
mais nous avons pris notre temps et avons fait quelques
changements — dont certains ont été respectés et d’autres
restent à l’être — fondés sur des principes établis.

Comment se fait-il que lorsqu’un agent du Parlement est exclu
d’une loi proposée, personne ne le signale, que ce soit au comité de
la Chambre des communes ou au nôtre? Comment cela se fait-il?
Cela ne touche pas que vous, mais aussi plusieurs autres
personnes. Avez-vous un commentaire à faire là-dessus? Je ne
cherche pas à critiquer votre bureau d’aucune façon, sous aucune
forme. Je ne crois pas que vous soyez obligés de monter aux
barricades chaque fois qu’une loi est proposée. Je pense que c’est
le devoir des comités de veiller à ce que tout changement proposé
à la structure ou aux lois en vigueur soit fondé sur des preuves et
qu’il y ait une justification pour un tel changement. Comment cela
a-t-il pu arriver? Vous avez été député.

M. Reid: Je n’en ai pas la moindre idée.

Le sénateur Grafstein: Est-ce que vous voudriez aventurer une
hypothèse?

M. Reid: Non.

Le sénateur Grafstein: Madame la présidente, je trouve ce
témoignage très convaincant.

Le sénateur Joyal: Monsieur Reid, je voudrais revenir sur le
premier élément de l’intervention de M. Côté, sur la création d’un
agent parlementaire. Le professeur Saint-Martin, de l’Université
Laval, a comparu devant ce comité la semaine dernière. Dans son
témoignage, mercredi dernier, il a soutenu que, sous le titre
«d’agent du Parlement» à l’autre Chambre, nous créons
deux types d’agents — un agent de l’État, qui conseille
l’administration; et un agent parlementaire, qui conseille les
membres du Parlement. Il dit que la combinaison des deux
fonctions sous un seul titre est une source potentielle
d’insatisfaction de bien des attentes dans le futur. Il a dit que
tout le monde semble être animé de bonnes intentions de faire ce
qu’il faut, pour qu’il y ait transparence, divulgation et accessibilité
adéquates. Cependant, il a dit aussi que nous risquions de créer un
problème tel que lorsqu’une situation surviendra, les gens
comprendront que le système est source de conflits.

Encore une fois, je reviens au mémoire qu’a remis M. Saint-
Martin et à son article dans une revue politique canadienne de
l’année dernière, qui expose ces aspects de sa contribution à nos
travaux, la semaine dernière.

Ces derniers mois, M. Wilson a comparu devant notre comité
pour témoigner au sujet du projet de loi C-34, qui a précédé le
projet de loi C-4. Il a aussi remis un mémoire, dans lequel il
expose clairement que la proposition originale, visant un agent de
la Chambre des communes, un agent du Sénat et un agent du
gouvernement, est irréalisable. L’une des raisons exposée est
que les travaux du conseiller en éthique porteraient sur
l’administration et couvriraient, je crois, 2 500 postes. Il a dit
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to the office. He recommended that we take a second look
at the original proposal drafted by the government.

Many of us around this table argue that we should separate the
two functions, that the legislative aspect has to be clearly stated
versus the administrative aspect, and that both should be totally
separate. Each House of Parliament has its own constitutional
duty, one after the other —

The Chairman: Senator, may I remind you that our time is
limited?

Senator Joyal: In your opinion, why did the government not
see that problem, even though its own officers recommended a
clear separation of various functions and not the confusion of one
office?

Mr. Reid: I do not want to speculate on what goes on in the
cabinet room, any more than I want to speculate on what goes on
in Parliamentary committees; but I do understand the source of
his concerns. In effect, it would be implementing two pieces of
regulatory law: one that is applied by the Prime Minister and one
that emerges to deal with the activities of the House of Commons.
The structure in the Senate flies on its own and would not have
any problems. The confusion would occur with the ethics
commissioner in the other place, and I believe that would
depend on the ability of the commissioner to distinguish between
the two activities that he would undertake.

Your figure of 2,500 people who would come under the Prime
Minister’s regulations is fairly accurate.

Senator Joyal: How would Mr. Côté answer the fact that
having parliamentary agents totally autonomous from one
another does not meet the test of proposed section 72.06? The
proposed Senate ethics officer would be subject to the other ethics
officer because he would be appointed through Governor in
Council, according to proposed section 20.1 of the bill. There
would be no clear-cut delineation of the status of the two officers.

Mr. Ron Wall, Director, Parliamentary Relations, Legislation
and House Planning/Counsel, Privy Council Office: Senator Joyal
has raised a number of interesting issues. If I could just deal with
the matter of the ‘‘confusion’’ and point to the experience of the
provinces. I believe that provincial ethics commissioners have
testified before this committee about the challenge of handling
both ministers under what would be akin to the Prime Minister’s
code, and members under what would be akin to a code for this
particular chamber. They have found the experience to be
manageable. That said, it is a significant issue in terms of the
machinery considerations, and there are two possible approaches.
The government’s consultations on the draft legislation led them
to believe that the appropriate balance could best be struck by
putting the current ethic’s commissioner’s functions and the
functions of the ethics commissioner responsible for the code of
the members of the House of Commons together. The experience
of the provinces was pointing to that as a workable model. With
respect to the Senate, the bill provides a clear delineation of the

que cela ne ferait que largement embrouiller les fonctions de la
charge. Il a recommandé que nous jetions un second regard sur la
proposition originale du gouvernement.

Nous sommes nombreux, autour de cette table, à soutenir qu’il
faudrait séparer les deux fonctions, et que l’aspect législatif doit
être clairement défini par rapport à l’aspect administratif, et qu’ils
devraient être tout à fait distincts. Toute chambre du Parlement a
un devoir constitutionnel qui lui est propre, l’un après l’autre...

La présidente: Sénateur, puis-je vous rappeler que notre temps
est compté?

Le sénateur Joyal: D’après vous, pourquoi le gouvernement
n’a-t-il pas vu ce problème, alors que ses propres agents ont
recommandé qu’une distinction claire soit établie entre diverses
fonctions et qu’on ne les confonde pas sous une seule charge?

M. Reid: Je ne voudrais faire d’hypothèses sur ce qui se passe
au Cabinet, pas plus que je ne voudrais en faire sur ce qui se passe
aux comités parlementaires; mais je comprends le fondement de
ses préoccupations. De fait, ce serait promulguer deux lois de
nature réglementaire; l’une qui s’applique au premier ministre et
l’autre qui fait surface pour composer avec les activités de la
Chambre des communes. La structure du Sénat se tient d’elle-
même et n’aurait aucun problème. La confusion viendrait du
commissaire à l’éthique de l’autre chambre, et je pense que cela
dépendrait de la capacité du commissaire de faire la distinction
entre les deux activités dont il aurait la charge.

Votre chiffre de 2 500 personnes qui seraient soumises au
règlement du premier ministre est assez juste.

Le sénateur Joyal: Comment M. Côté répondrait-il au fait que
l’existence d’agents parlementaires tout à fait indépendants l’un
de l’autre ne passe pas le test de l’article 72.06 qui est proposé? Le
conseiller sénatorial en éthique qui est proposé relèverait de
l’autre conseiller en éthique parce qu’il serait désigné par le
gouverneur en conseil, en vertu de l’article 20.1 du projet de loi
qui est proposé. Il n’y aurait pas de délimitation claire et nette de
la situation des deux agents.

M. Ron Wall, directeur, Relations parlementaires, Législation et
planification parletmentaire/conseiller, Bureau du Conseil privé: Le
sénateur Joyal a soulevé plusieurs questions très intéressantes. Si
vous le permettez, j’aimerais parler de la question de la
«confusion» et de l’expérience des provinces. Je pense que les
commissaires à l’éthique des provinces ont parlé devant ce comité
du défi de composer tant avec les ministres, en vertu de ce qui
correspondrait au code du premier ministre, qu’avec les membres,
en vertu de quelque chose d’apparenté au code de cette Chambre
particulière. Ils ont trouvé l’expérience tout à fait gérable. Cela
étant dit, c’est un enjeu important si on pense au mécanisme, et il
y a deux approches possibles. Les consultations qu’a mené le
gouvernement sur le projet de loi l’ont porté à croire que le
meilleur moyen de trouver un juste équilibre serait d’unir les
fonctions du commissaire à l’éthique actuel et celle du
commissaire à l’éthique responsable du code des membres de la
Chambre des communes. L’expérience des provinces démontre
que c’est un modèle viable. En ce qui concerne le Sénat, le projet
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functions of the Senate ethics officer with respect to senators, and
the Prime Minister’s code with respect to members of the ministry
and GIC appointees.

Senator Joyal: Is it not true that in provincial legislation, as
Mr. Reid said, the higher-level civil servants remain subject to
access to information in the provincial statutes, where such an
officer exists?

Mr. Wall: As Mr. Côté indicated, because the proposed Senate
ethics officer and the ethics commissioner would be considered
agents of Parliament, the government has taken the approach that
applies to the Auditor General, the Privacy Commissioner and the
Information Commissioner, that they are agents of Parliament
and should report directly to Parliament in the carrying out of
their duties, and that there should not be a confusion of roles and
reporting requirements.

Senator Joyal: Yes, but that does not change the fact that we
are excluding from access to information 2,500 public servants
who are now accessible under the Access to Information Act.
We are subtracting rather than adding with this bill. That, to me,
is the puzzling effect of this bill. We should be very conscious of
that. The public will not see more transparency with this bill.

[Translation]

Mr. Côté: It is important that I make one clarification.
You seem to be inferring from this bill that the 2,500 senior
officials to whom the Access to Information Act now applies
would be exempted from this legislation’s provision. Clearly, the
Access to Information Act would continue to apply to all senior
public servants and administrators. That point should be
made very clear. As Mr. Reid noted, one aspect of the
legislation is being amended. Nevertheless, virtually all
provisions of the Access to Information Act will continue to
apply to senior public servants.

Moreover, it is extremely important to look at the proposed
new section 72.08(5) to which I referred in my opening remarks
and to understand that pursuant to the bill, when the
Ethics Commissioner completes a study or investigation,
he is required to make that report available to the public
and to provide a copy of the report to the member who made
the request and to the minister or parliamentary secretary who
made the request. In terms of fundamental guarantees or
democratic values, this provision guarantees an extremely
high degree of transparency, given that such reports will be
made public at the same time as the persons directly affected
by their content will be apprised of the Ethics Commissioner’s
findings.

de loi délimite clairement les fonctions du conseiller sénatorial en
éthique en ce qui concerne les sénateurs, et le code du premier
ministre en ce qui concerne les membres du ministère et les
membres désignés par le gouverneur en conseil.

Le sénateur Joyal: N’est-il pas vrai que dans la loi provinciale,
comme l’a dit M. Reid, les hauts fonctionnaires restent assujettis
aux règlements des provinces sur l’accès à l’information, lorsque
de tels agents existent?

M. Wall: Comme le disait M. Côté, étant donné que le
conseiller sénatorial en éthique et le commissaire à l’éthique
seraient considérés comme des agents du Parlement, le
gouvernement a adopté la même approche qu’avec le
vérificateur général, le commissaire à la protection de la vie
privée et le commissaire à l’information, soit que ce sont des
agents du Parlement et qu’ils doivent répondre directement de
leurs activités au Parlement, et qu’il ne devrait pas y avoir de
confusion des rôles et des exigences en matière de présentation de
rapport.

Le sénateur Joyal: Oui, mais cela ne change rien au fait
que nous excluons de la Loi sur l’accès à l’information
2 500 fonctionnaires qui sont actuellement accessibles en vertu
de cette loi. Nous soustrayons plutôt que d’ajouter, avec cette loi.
C’est, à mes yeux, l’effet déroutant de ce projet de loi. Nous
devrions en être très conscients. Le public ne constatera pas de
transparence accrue dans ce projet de loi.

[Français]

M. Côté: Il est important d’apporter une précision. Vous
semblez avoir dit que l’effet du projet de loi, dont vous êtes saisi ce
matin, serait de soustraire à l’application de la loi les 2 500 hauts
fonctionnaires qui sont actuellement assujettis à la Loi sur l’accès
à l’information. De toute évidence, la Loi sur l’accès à
l’information continuera de s’appliquer à presque tous ses
domaines d’application aux hauts fonctionnaires et aux hauts
dirigeants de la fonction publique. Il faut bien clarifier ce point. Il
est vrai, comme l’a mentionné M. Reid, qu’un aspect est modifié.
Néanmoins, la Loi sur l’accès à l’information continuera de
s’appliquer à presque tous ses volets à la haute fonction publique.

Par ailleurs, il est extrêmement important de retourner au
paragraphe 72.08(5) auquel j’ai fait référence dans mes remarques
introductives et bien réaliser que le projet de loi permet de
s’assurer que lorsque le commissaire à l’éthique aura complèté une
étude ou une enquête, il rendra son rapport public— il en fournit
un double comme on peut le lire dans le projet de loi— à l’auteur
de la demande, au ministre, au secrétaire visé et le rend accessible
au public. En termes de garantie fondamentale ou en termes
de valeur démocratique profonde, vous avez ici un degré
de transparence extrêmement important lorsqu’on réalise
que ces rapports seront rendus publics en même temps à
l’ensemble des personnes qui seront directement touchées par
leur contenu et évidemment, par les conclusions auxquelles en
arrivera le commissaire.
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[English]

Senator Joyal: The report that is mentioned in 72.08(5) is in
relation to the report mentioned in 72.08(1), which says:

A member of the Senate or House of Commons who has
reasonable grounds to believe that a minister of the Crown,
a minister of state or a parliamentary secretary has not
observed...

The reports deals only with the ministry, not with the other
2,500 public officers. You have stated, essentially, what the
system will be in the case of an allegation against a minister of the
Crown or a parliamentary secretary, not against a public officer.

[Translation]

Mr. Côté: You have raised an excellent point, Senator Joyal.

[English]

Senator Andreychuk: Mr. Reid, I want to go back to the point
that this bill has been around for 10 months. It has been on the
agenda, off and on, for 10 months. I appreciate that you cannot
continue to strictly monitor a bill that falls off the parliamentary
agenda with prorogation and is then reinstated, as we could not.
We had some opportunity to study this bill before prorogation
and then upon its reintroduction. I do not apologize for not
knowing everything in this bill, for that reason. Quiet reflection
has not been part of the process.

If I understand you correctly, you think that, either
inadvertently in the drafting of this bill, or perhaps
intentionally — and we are not sure because the minister has
not addressed this point — proposed section 5 on page 11 gives
less access to information than we now have.

Mr. Reid: That is right.

Senator Andreychuk: That is a consequence of cobbling
together ministerial and House of Commons ethics and putting
them in a bill for the Senate. We have been very conscious of
dealing with our ethics requirements while respecting those of the
other House. However, the other obligation is to ensure that we
have good legislation for all.

You are saying that through proposed section 5, there is a
reduction in access to information that, on the face of it, could be
corrected by an amendment, because such reduction was probably
not intended?

Mr. Reid: I am satisfied, having heard Mr. Côté’s testimony,
that it was not inadvertence, but rather a deliberate decision based
on a theory of governance.

Mr. Coté: That is right.

[Traduction]

Le sénateur Joyal: Le rapport dont il est question au
paragraphe 72.08(5) est celui qui est mentionné au paragraphe
72.08(1), qui stipule:

Tout parlementaire qui a des motifs raisonnables de
croire qu’un ministre, ministre d’État ou secrétaire
parlementaire n’a pas respecté les principes [...]

Les rapports ne concernent que le ministère, et non pas les
2 500 autres fonctionnaires. Vous avez dit, en fait, que le système
existera au cas où des allégations soient faites contre un ministre
de l’État ou un secrétaire parlementaire, non pas contre un
fonctionnaire.

[Français]

M. Côté: Vous avez soulevé un bon point, sénateur Joyal.

[Traduction]

Le sénateur Andreychuk: Monsieur Reid, je voudrais revenir
sur le fait que ce projet de loi est à l’étude depuis 10 mois. Il
apparaît à l’ordre du jour et en disparaît depuis 10 mois. Je
comprends que vous ne puissiez pas continuer de surveiller de très
près un projet de loi qui disparaît de l’ordre du jour
parlementaire, avec la prorogation, et qui revient, pas plus que
nous ne le pourrions. Nous avons eu certaines occasions d’étudier
ce projet de loi avant la prorogation, et encore quand il a été
présenté à nouveau. Je ne m’excuserai pas de ne pas savoir tout ce
que contient ce projet de loi, pour cette raison. Il n’y a pas eu,
dans le cadre de ce processus, de réflexion posée.

Si je vous comprends bien, vous pensez que, soit par
inadvertance lors de la rédaction du projet de loi, ou peut-être
même de façon intentionnelle — et nous n’en sommes pas sûrs
parce que le ministre n’en a pas parlé — l’article 5 qui est proposé
à la page 11 donne moins accès à l’information que nous n’en
avons maintenant.

M. Reid: C’est bien cela.

Le sénateur Andreychuk: C’est ce qui arrive quand on combine
les conseillers en éthique ministériels et de la Chambre des
communes et qu’on les désigne dans un projet de loi qui concerne
le Sénat. Nous avons fait très attention à satisfaire à nos exigences
en matière d’éthique tout en respectant celles de l’autre Chambre.
Cependant, nous avons une autre obligation, et c’est de nous
assurer d’avoir une bonne loi pour tout le monde.

Vous dites qu’avec l’article 5 qui est proposé, il y a réduction
de l’accès à l’information, mais que si on le voulait, on pourrait
corriger cela par une modification, puisque cette réduction n’était
probablement pas intentionnelle?

M. Reid: Je suis convaincu, après avoir entendu le témoignage
de M. Côté, que ce n’était pas par inadvertance, mais plutôt une
décision délibérée fondée sur une théorie de la gouvernance.

M. Côté: C’est exact.
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Mr. Reid: However, there are exceptions within exceptions.
For example, I did mention that the official languages
commissioner is subject to the Access to Information Act.
However, it is also interesting that the commissioners, both in
the House and the Senate, will be subject to the Official
Languages Act, as will, presumably, the Commissioner of
Official Languages.

In this situation, there is a relationship between the
parliamentary agents, at least in terms of the Official Languages
Act, where there is a compulsion for them to obey the act. They
are under the act as, presumably, is the commissioner, and the
commissioner is under the Access to Information Act.

There may well be a theory that the parliamentary agents
should be separate, but in practical terms, in the real world, it
does not always work out as clearly as that. The task force that
looked at access to information recommended that all
parliamentary agents come under the Access to Information
Act. My predecessors and I have taken the position that there
should not be exceptions to that, including the Crown
corporations that are outside the act, and including anything
else within the ambit of the Government of Canada. The only
exception to that is the Parliament of Canada.

Senator Andreychuk: One of the fundamental reasons for
access to information is that it is the healthiest double-check for
citizens. It is not simply for Parliamentarians to scrutinize
government officials. One of the hallmarks of a modern society
is that a citizen who has concerns can find out what government
officials are doing. As I see what you have pointed out to us, we
will be narrowing that opportunity.

Mr. Reid: In respect of the dossiers created by the new ethics
commissioner in the House of Commons in right of the Prime
Minister’s regulations, that is true.

Senator Andreychuk: Public scrutiny would be greater if we do
nothing than if we create this, which, on its face, seems to provide
more scrutiny?

Mr. Reid: That is true.

Senator Austin: I very much appreciate Mr. Reid’s evidence
this morning. He is very clear that he is maintaining a concept of
access to information that is part of his statute. It is his job to
come here and argue for the theory of his legislation. He is, after
all, charged with doing just that.

The evidence we have heard this morning indicates that the
government has made a different choice with respect to access to
information concerning the ministry and public officer-holders.

The government sees the ethics commissioner — and I will
limit my comment to the ethics commissioner in the House,
because Mr. Reid has said he is quite content with the situation in
the Senate — as limiting the role of the Information
Commissioner with respect to the ministry and public office-
holders because there is a new parliamentary officer to be put in

M. Reid: Cependant, il y a des exceptions aux exceptions. Par
exemple, j’ai déjà dit que le commissaire aux langues officielles est
assujetti à la Loi sur l’accès à l’information. Toutefois, il est aussi
intéressant que les commissaires, tant à la Chambre qu’au Sénat,
seront assujettis à la Loi sur les langues officielles, tout comme, on
peut le supposer, le commissaire aux langues officielles.

Dans cette situation, il y a une relation entre les agents
parlementaires, du moins en ce qui concerne la Loi sur les langues
officielles, qui les obligent à obéir à la loi. Ils sont soumis à la loi
tout comme, on peut le présumer, le commissaire, et le
commissaire est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information.

Il peut bien y avoir une théorie voulant que les agents
parlementaires soient distincts, mais en pratique, dans le monde
réel, les choses ne sont pas toujours aussi claires que cela. Le
groupe de travail qui a examiné la question de l’accès à
l’information a recommandé que tous les agents parlementaires
soient assujettis à la Loi sur l’accès à l’information. Mes
prédécesseurs et moi-même sommes parvenus à la conclusion
qu’il ne devrait y avoir aucune exception à cela, pas même les
sociétés d’État qui sont actuellement exclues de la loi, et tout le
reste qui est à la portée du gouvernement du Canada. La seule
exception, c’est le Parlement du Canada.

Le sénateur Andreychuk: L’une des raisons fondamentales de la
Loi sur l’accès à l’information, c’est que c’est le moyen le plus sain
pour les citoyens de vérifier ce qui se passe. Ce n’est pas seulement
pour que les parlementaires puissent examiner à la loupe les
activités des représentants du gouvernement. L’une des
caractéristiques d’une société moderne, c’est qu’un citoyen qui a
des doutes peut se renseigner sur ce que font les représentants du
gouvernement. À ce que je vois, d’après ce que vous nous avez
signalé, nous allons restreindre cette possibilité.

M. Reid: En ce qui concerne les dossiers créés par le nouveau
commissaire à l’éthique à la Chambre des communes aux droits
du règlement du premier ministre, c’est vrai.

Le sénateur Andreychuk: Le public aurait plus de moyens de
vérification si nous ne faisions rien que si nous créons ceci, qui, à
première vue, prétend accroître les moyens de vérification?

M. Reid: C’est vrai.

Le sénateur Austin: J’apprécie beaucoup le témoignage de
M. Reid, ce matin. Il est très clair que le concept de l’accès à
l’information qu’il favorise est celui que propose sa loi. C’est son
travail de venir ici et de soutenir des arguments favorables à son
projet de loi. C’est, après tout, son devoir de le faire.

Selon les témoignages que nous avons reçu ce matin, le
gouvernement a fait un choix différent en ce qui concerne l’accès à
l’information pour les ministères et les titulaires de charge
publique.

Selon le gouvernement, le commissaire à l’éthique — et je
limiterai mes observations au commissaire à l’éthique de la
Chambre, puisque M. Reid a déjà dit qu’il est tout à fait satisfait
de la situation au Sénat — limite le rôle du commissaire à
l’information en ce qui touche le ministère et les titulaires de
charge publique, parce qu’un nouvel agent parlementaire sera
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place to deal with that part of the new function. As has been
pointed out, it would be a contradiction to have one
parliamentary officer have an overlapping and conflicting
jurisdiction with another.

That is how I see the situation here.

The question then amounts to what is the right of Parliament
to have access to the information with respect to public office-
holders? Mr. Reid mentioned the Radwanski situation, which
allows me to ask a question. It does not sound like one, but it is a
question to Mr. Reid and to Mr. Côté. It seems to me that
Parliament exercised its right to access to information. The
Privacy Commissioner was not subject to the Access to
Information Act, and yet Parliament insisted, and took
parliamentary law into account in doing that, that it have
access to the information that the public and the information
officer did not have under statute. Parliament had the right to
have it under parliamentary rules and law. I would suggest, by
way of a question, that the same right exists with respect to the
House of Commons today, and we have the same right to ask for
information here, should it be relevant to the processes
of the Senate.

How is it that there is less access to information in the
parliamentary system under Bill C-4, when we have a report by a
parliamentary officer, the ethics commissioner, that will be tabled,
when that report can be questioned, and when issues arise with
respect to public office-holders, parliamentary committees in the
other place can demand to know what is relevant to their
inquiries?

Mr. Reid, could you deal with that, and then Mr. Côté could
respond to it?

Mr. Reid: Madam Chairman, Senator Austin is absolutely
correct. The power of a parliamentary committee is significantly
greater than that of the citizen under the Access to Information
Act.

However, it is noteworthy that if you look at the activities of
parliamentary committees in monitoring the activities of
parliamentary agents — I can certainly speak for the Office of
the Information Commissioner— no commissioner has ever been
examined in any detail on his financial activities as outlined in his
annual report. In fact, in my time, I have never been subject to an
examination by a parliamentary committee on my annual report,
so there has developed a question as to how the accountability
process for parliamentary agents is to be accomplished. The
example of the Radwanski affair is a classic case of a
parliamentary committee doing its duty and getting to the
bottom of a very difficult situation. They are to be given full
marks for that.

However, the dilemma has been that there is no mechanism
set up in the parliamentary process for parliamentary agents
to come forward on a regular basis and be examined in depth in
terms of our financial and other activities. That is one of the
reasons I suggested that we all come under the Access to
Information Act, so that material can come out on the basis that

désigné pour composer avec cet aspect de la nouvelle charge.
Comme il l’a souligné, ce serait une contradiction que d’avoir des
agents parlementaires dont l’autorité se chevaucherait et serait en
conflit.

C’est ainsi que je vois cette situation.

La question qui se pose est donc quel droit a le Parlement
d’accéder à l’information qui concerne les titulaires de charge
publique? M. Reid a parlé de l’affaire Radwanski, ce qui me
permet de poser une question. Ça n’a pas l’air d’une question,
mais elle s’adresse à M. Reid et à M. Côté. Il me semble que le
Parlement a exercé son droit d’accéder à l’information. Le
commissaire à la protection de la vie privée n’était pas assujetti
à la Loi sur l’accès à l’information, et pourtant, le Parlement a
insisté, et s’est appuyé, pour ce faire, sur la loi parlementaire, pour
accéder à de l’information que le public et l’agent d’information
ne pouvaient obtenir en vertu de la loi. Le Parlement a pu
l’obtenir en vertu des règles et de la loi parlementaires. Il me
semble, et c’est là ma question, que le même droit existe en ce qui
concerne la Chambre des communes aujourd’hui, et nous avons le
même droit de demander de l’information ici, si elle est pertinente
aux processus du Sénat.

Comment se fait-il que l’information est moins accessible dans
le régime parlementaire que propose le projet de loi C-4, alors que
nous avons un rapport d’un agent parlementaire, le commissaire à
l’éthique, qui sera déposé, que des questions pourront être posées
sur ce rapport, et que s’il y a des problèmes concernant les
titulaires de charge publique, les comités parlementaires de l’autre
Chambre pourront exiger l’information pertinente à ses travaux?

Monsieur Reid pourriez-vous en parler, et ensuite,
monsieur Côté?

M. Reid:Madame la présidente, le sénateur Austin a tout à fait
raison. Le comité parlementaire a nettement plus de pouvoir que
le simple citoyen, en vertu de la Loi sur l’accès à l’information.

Toutefois, il convient de souligner que si on observait les
activités des comités parlementaires, en matière de surveillance
des activités des agents parlementaires — je peux certainement
m’exprimer pour le Bureau du commissaire à l’information — il
n’est jamais arrivé que les activités financières décrites dans le
rapport d’un commissaire fassent l’objet d’un examen approfondi.
De fait, dans mon temps, jamais un comité parlementaire ne m’a
posé de questions sur mon rapport annuel, alors la question s’est
posé de savoir comment le processus de reddition des comptes des
agents parlementaires doit se réaliser. L’exemple de l’affaire
Radwanski est un cas classique de comité parlementaire qui fait
son devoir et qui va jusqu’au fond d’une situation très difficile. Il
ne mérite que des éloges pour l’avoir fait.

Cependant, le dilemme, c’est qu’aucun mécanisme n’a été
intégré au processus parlementaire pour que les agents
parlementaires puissent se présenter de façon régulière et subir
un examen approfondi de ses activités financières et autres. C’est
l’une des raisons pour lesquelles j’ai suggéré que nous soyons tous
assujettis à la Loi sur l’accès à l’information, pour que certaines
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it is of interest. Parliamentary committees have far more power
than a citizen under the Access to Information Act, but it is a
power that has been sporadically exercised in both places.

Senator Austin: The fact that we do not exercise the power does
not mean we do not have the power, as you say, Mr. Reid. What
we are looking at here is a system in which we will have a
parliamentary officer who can report, and the parliamentary
committee can, on information, proceed with a very great power,
as you point out. Therefore, you are arguing that the difference
amounts to there being no systematic reporting system; it will be
based on parliamentary discretion.

I was almost tempted to ask you, in jest, if you had been asked
to appear, what should I have asked you? However, I will go to
Mr. Côté.

[Translation]

Mr. Côté: What was common practice in the past should
certainly not continue to be common practice in the future. Once
we recognize that a parliamentary committee has more power
than an ordinary citizen in the area of access to information, then
we are acknowledging that genuine, effective mechanisms are in
place, although these have not been invoked in the past. They
could be at some point in the future and it is extremely important
to bear that in mind.

Moreover, I believe all senators present are aware the Prime
Minister has stated repeatedly since coming to office that his wish
is for parliamentarians, and parliamentary committees in
particular, to play a more direct role in matters pertaining to
accountability and to the duty of associations or groups
appearing before committees to be accountable for their actions.

I think this is a very adequate response to the problem we
discussed here this morning, bearing in mind that these powers
are real and wide-reaching and that a very clear political will
exists to see to it that parliamentarians and committee members
play a more direct role in the process.

[English]

Senator Austin: I just wanted to add to a comment, and this is a
probably a habit that comes from being a lawyer. Senator
Grafstein talked about the bill being rushed through the
House of Commons. I want to put on the record that first
reading of Bill C-34, which is identical in form to Bill C-4, was
April 30, 2003. It was referred to committee on May 6, 2003;
the committee report was June 11, 2003; and third reading
eventually was given on October 1, 2003. I think the evidence is
that the other place gave this bill very due consideration.

informations puissent être divulguées, rien que parce qu’elles
présentent un certain intérêt. La Loi sur l’accès à l’information
accorde aux comités parlementaires bien plus de pouvoir qu’à un
simple citoyen, mais c’est un pouvoir qui n’a été exercé, par les
deux Chambres, que de façon très sporadique.

Le sénateur Austin: Le fait que nous n’exercions pas ce pouvoir
ne signifie pas que nous n’en ayons pas, comme vous le dites,
monsieur Reid. Ce que nous cherchons ici, c’est un système par
lequel nous aurons un haut fonctionnaire qui pourra présenter un
rapport, et le comité parlementaire pourra, selon l’information
reçue, agir avec tous les moyens dont il dispose, comme vous le
soulignez. Par conséquent, vous soutenez que la différence, c’est
surtout qu’il n’y a pas de système de reddition systématique des
comptes; il dépendra de la discrétion parlementaire.

J’ai été presque tenté de vous demander, par plaisanterie, si on
vous avait demandé de témoigner, quelle question j’aurais dû
vous poser? Cependant, je laisserai cela à M. Côté.

[Français]

M. Côté: La pratique, qui a pu être suivie dans le passé, n’est
certainement pas ce qui doit arriver à l’avenir. Une fois qu’on a
reconnu qu’un comité parlementaire a plus de pouvoir qu’un
citoyen ordinaire en termes d’accès à l’information, je pense qu’on
reconnaît qu’il y a un mécanisme réel et efficace qui existe, bien
qu’il n’ait pas été utilisé dans le passé. Il pourra être utilisé à
l’avenir et c’est un point extrêmement important.

Par ailleurs, je pense que les sénateurs réunis ici sont au
courant du fait que le premier ministre a dit à plusieurs reprises
depuis qu’il a pris le pouvoir, qu’il voulait s’assurer que les
parlementaires, et en particulier les comités parlementaires, jouent
un rôle plus direct dans les questions ayant trait à l’imputabilité et
au devoir qu’ont les associations ou les groupes assujettis aux
comités de rendre des comptes.

Gardant à l’esprit des pouvoirs extrêmement vastes et réels, et
par ailleurs un élan politique très clair visant à faire en sorte que
les parlementaires et les membres des comités jouent un rôle plus
direct, je pense qu’on a là une réponse qui me paraît fort adéquate
face à la problématique discutée ici ce matin.

[Traduction]

Le sénateur Austin: Je voulais seulement ajouter un
commentaire, et c’est probablement une habitude qui me vient
de ma formation d’avocat. Le sénateur Grafstein a parlé du fait
que le projet de loi est passé très rapidement à la Chambre des
communes. Je voudrais qu’il soit indiqué au compte rendu
que la première lecture du projet de loi C-34, qui est identique, de
par sa forme, au projet de loi C-4, a eu lieu le 30 avril 2003. Le
comité en a été saisi le 6 mai 2003; le rapport du comité a été
présenté le 11 juin 2003; et la troisième lecture a été faite
le 1er octobre 2003. Je pense que cela illustre que l’autre
chambre a examiné ce projet de loi comme elle le devait.
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Senator Smith: Madam Chairman, the issue I was going to
raise has been addressed so I can be put down. I would move
clause by clause, but I understand there are more questions.

Senator Oliver: I want to thank Mr. Reid for coming. As usual,
he has raised a number of interesting and important issues for the
committee to consider. As Senator Joyal has pointed out, the
change in policy on the part of PCO means, in effect, that some
2,500 people will now no longer be accessible; so ordinary
Canadian citizens will not have the access that they would have
had, had this change not been made.

Mr. Reid: In relation to the dossiers under the ethics
commissioner’s control, that is true.

Senator Oliver: Mr. Reid, under proposed section 72.06 that
deals with functions in relation to public office-holders, I want
Canadians who will read this transcript to have some idea of the
people who will be expressly excluded. Who are these
2,500 people? There are six major exclusions in 72.06. It says
minister of the Crown, minister of state, parliamentary secretary,
or a person, other than a public servant, who works on behalf of
the minister of the Crown or minister of state. Can you give us
some examples of the type and class of people who will be
excluded, so ordinary Canadians can understand who some of
these 2,500 would be?

Mr. Reid: In addition to the two classes that you have
enumerated, there are the Governor-in-Council appointees and
the full-time ministerial appointees designated by the appropriate
minister of the Crown as public office-holders. Those categories
of people would be subject to the Prime Minister’s regulations.
Their dossiers in that respect would then become part of
the files of the ethics commissioner of the House of Commons
and outside the ambient of the Access to Information Act. We
would be looking at the top 2,500 people in the Public Service
of Canada.

You must understand that when people apply for information
on the form for the Ethics Counsellor today, the Privacy Act cuts
in to protect information. However, these documents are still
subject to the Privacy Act, so some valid material could
sometimes come out. Generally speaking, even the operations of
the office will be clothed from transparency now because that was
always open before under the Access to Information Act.

Senator Oliver: In terms of transparency, and given what
Mr. Côté of PCO has said, is there a new concept of governance
today? Would that provide the kind of transparency that you
would like to see for ordinary Canadians?

Le sénateur Smith: Madame la présidente, la question que je
voulais soulever a reçu réponse, alors vous pouvez retirer mon
nom de la liste. J’aimerais passer à l’étude article par article, mais
je vois qu’il y a d’autres questions.

Le sénateur Oliver: Je tiens à remercier M. Reid d’être venu.
Selon son habitude, il a signalé à l’attention du comité plusieurs
questions importantes et intéressantes. Comme le disait le
sénateur Joyal, les changements de politique, au Bureau du
Conseil privé, signifient, de fait, que quelque 2 500 personnes ne
seront plus, désormais, accessibles; donc, le simple citoyen
canadien ordinaires n’aura plus accès à l’information qui lui
serait encore accessible si ce changement n’était pas adopté.

M. Reid: En ce qui concerne les dossiers qui sont sous le
contrôle du commissaire à l’éthique, c’est tout à fait vrai.

Le sénateur Oliver: Monsieur Reid, au sujet de l’article 72.06
proposé, qui traite des fonctions à l’égard des titulaires de charge
publique, je voudrais que les Canadiens qui liront le compte rendu
de cette séance puissent avoir une idée de qui sera expressément
exclu. Qui sont ces 2 500 personnes? Il y a six grandes exclusions,
à l’article 72.06. On lit qu’il y aura le ministre, ministre d’État et
secrétaire parlementaire, ou quiconque, autre qu’un
fonctionnaire, qui travaille pour le compte d’un ministre ou
d’un ministre d’État. Pouvez-vous nous donner des exemples du
type et de la catégorie de personnes qui seront exclues, pour que le
simple citoyen canadien puisse comprendre qui sont certains de
ces 2 500 personnes?

M. Reid: Outre les deux catégories que vous avez énumérées, il
y a les titulaires de charge nommés par le gouverneur en conseil et
les titulaires d’une nomination ministérielle à temps plein désignés
comme titulaires d’une charge publique par le ministre compétent.
Ces catégories d’emploi seraient assujetties au règlement du
premier ministre. Leurs dossiers, à cet égard, deviendraient partie
intégrante des dossiers du commissaire à l’éthique de la Chambre
des communes et seraient exclus du pouvoir de la Loi sur l’accès à
l’information. Il s’agirait des 2 500 plus hauts fonctionnaires de la
fonction publique du Canada.

Vous devez comprendre que lorsque les gens font une demande
d’accès à de l’information sur la formule du conseiller en éthique
de nos jours, la Loi sur la protection des renseignements
personnels intervient pour protéger l’information. Cependant,
ces documents sont encore assujettis à la Loi sur la protection des
renseignements personnels, donc, certaines données valides
pourraient en être supprimées. De façon générale, même les
activités du Bureau seront recouvertes d’un voile maintenant,
alors qu’elles étaient toujours ouvertes et transparentes avant la
Loi sur l’accès à l’information.

Le sénateur Oliver: En fait de transparence, et étant donné ce
qu’a dit M. Côté, du BCP, y a-t-il un nouveau concept de
gouvernance de nos jours? Est-ce que cela donnera le type
de transparence que vous aimeriez voir pour les Canadiens
ordinaires?
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Mr. Reid: I would hope that the comments made by Senator
Austin on the model, of the appropriateness of a parliamentary
committee asking questions and obtaining information from the
proposed ethics commissioners, would apply.

Senator Oliver: There is a democratic deficit.

Mr. Reid: If that were to happen, that would certainly alleviate
my concerns. I have concerns when I see information access that
has been working perfectly under the act for 20 years being
eliminated. I am concerned that this is an attack on transparency
and openness, and certainly it is an attack on the principles of the
Access to Information Act.

Senator Oliver: I presume that you were never consulted on
this, or its effect, prior to it being drafted?

Mr. Reid: I was not consulted, and nor was any member of my
staff.

Senator Stratton: I want to go back to officers of the Privy
Council to clarify why, when we have been consistent in other acts
in ensuring that these officers are part of access to information, it
was taken out in Bill C-4. Why is it not as transparent, given that
the Prime Minister has said all along he wants government to be
more transparent? It appears that we are taking a backward step
with this bill. How can you explain that to the public?

Mr. Côté: I have a few points to make in response to that,
senator.

First, I will reiterate a point made by Senator Austin and
Mr. Reid a moment ago. We are not creating an office that would
not be accountable and not subject to ‘‘control,’’ if that is the right
word. The relevant parliamentary committee would have various
powers to ensure that the information that should be produced
would be produced.

Second, I will reiterate, to make it absolutely clear, that the
effect of this bill, if passed as it stands, would not be to make the
Access to Information Act inapplicable to 2,500 senior public
servants and office-holders. Mr. Reid was clear about this, but I
want it to be absolutely clear that generally speaking, the
legislation would continue to apply with its full force.

Third, a decision was made to be consistent, to a large extent,
and with a view to ensuring that this proposed parliamentary
officer be subject to the same rules as most other parliamentary
officers, including the Auditor General, the Privacy
Commissioner and the Information Commissioner, and not
make him or her subject to the kind of legislation that we are
discussing here today.

Fourth, Mr. Reid made reference to the ATI reform work and
report that recommended parliamentary agents be subject to the
ATI. As everyone here is well aware, the President of the Treasury
Board has already announced, in respect of Crown corporations,
that a review will be conducted over the next several months and
recommendations finalized by September. This is not directly

M. Reid: J’espérerais que les commentaires du sénateur Austin,
sur le modèle, sur la pertinence du pouvoir des comités
parlementaires de poser des questions et d’obtenir de
l’information des commissaires à l’éthique proposés,
s’appliquerait.

Le sénateur Oliver: Il y a un déficit démocratique.

M. Reid: Si cela devait arriver, j’en serais certainement soulagé.
Je m’inquiète de voir que l’accès à l’information, qui fonctionne
parfaitement grâce à la Loi depuis 20 ans, est supprimé. Je crains
que ce soit une attaque contre la transparence et l’ouverture, et il
est certain que c’est une attaque des principes de la Loi sur l’accès
à l’information.

Le sénateur Oliver: Je suppose que vous n’avez jamais été
consulté à ce sujet, ou sur son effet, avant sa rédaction?

M. Reid: Je n’ai pas été consulté, pas plus qu’aucun membre de
mon personnel.

Le sénateur Stratton: Je voudrais revenir aux agents du Conseil
privé pour clarifier pourquoi, lorsque nous avons toujours veillé,
dans d’autres lois, à ce que ces hauts fonctionnaires soient
assujettis à la Loi sur l’accès à l’information, ils en sont exclus par
le projet de loi C-4. Pourquoi n’est-ce pas aussi transparent, alors
que le premier ministre a tellement dit qu’il veut un gouvernement
plus transparent? Il semble que nous faisons un pas en arrière,
avec ce projet de loi. Comment pouvez-vous expliquer cela au
public?

M. Côté: J’ai plusieurs éléments à offrir en réponse à cela,
sénateur.

Tout d’abord, je vais réitérer un argument du sénateur Austin
et de M. Reid, il y a un moment. Nous ne créons pas un
fonctionnaire qui ne rendrait pas compte de ses actes, qui ne serait
assujetti à aucune mesure de «contrôle» si c’est le mot juste. Le
comité parlementaire pertinent jouirait de divers pouvoirs pour
s’assurer que l’information qui doit être produite le soit.

Deuxièmement, je vais réitérer, pour que ce soit absolument
clair, que l’effet de cette loi, si elle est adoptée telle qu’elle est, ne
serait pas de soustraire à la Loi sur l’accès à l’information
2 500 hauts fonctionnaires et titulaires de charge publique.
M. Reid l’a dit clairement, mais je voudrais que ce soit
absolument clair que, de façon générale, la loi continuerait de
s’appliquer avec toute sa rigueur.

Troisièmement, la décision a été prise d’assurer la cohésion,
dans une large mesure, et de veiller à ce que cet agent
parlementaire qui est proposé soit soumis aux mêmes règles que
la plupart des hauts fonctionnaires du Parlement, y compris le
vérificateur général, le commissaire à la protection de la vie privée
et le commissaire à l’information, et qu’il ne soit pas assujetti aux
genres de lois dont nous traitons aujourd’hui.

Quatrièmement, M. Reid a parlé de la refonte de la Loi sur
l’accès à l’information et a dit que les agents parlementaires
recommandés seraient assujettis à cette loi. Comme tout le monde
ici le sait très bien, le président du Conseil du Trésor a déjà
annoncé, en ce qui concerne les sociétés d’État, qu’un examen sera
réalisé dans les prochains mois et que des recommandations
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related, but it is important to note that the government has not
rejected the recommendations made in the ATI task force report.
These recommendations still exist, and at some point, the
government will consider them fully and will perhaps move in a
direction that could address some of the issues raised here today.

Senator Stratton: Do you think the public will accept your
explanation that this is more transparent, particularly given the
situation that we are currently in? The Prime Minister purports to
make things more transparent, but will your explanation fly in the
eyes of the public? I disagree. I cannot see that your explanation
would be sufficient to satisfy the public. I do not know how it
could. Surely you should be bending over backwards the other
way to ensure that the public servants who are currently subject to
access to information would continue to be subject to it, and that
there would be transparency. Instead, the perception is that you
are taking exactly the opposite tack. You are relying on
committees of Parliament to examine the bill when you know
full well that the committees, particularly of the House of
Commons, do not have time to examine this properly. Even we
have difficulty doing that all the time.

How do you explain that to the public in terms that they would
understand? That is needed right now.

Mr. Côté: First, I hope the public would understand the point
that Mr. Reid made a couple of minutes ago: the Office of the
Ethics Counsellor is subject to the ATI, but that does not mean all
information applied for is released. The traditional exemptions
and exclusions would still apply. Currently, the Ethics Counsellor
may not release personal information except in exceptional
circumstances. It is not that we would close down something
that was entirely open. Currently, a regime exists that has as one
of its foundations, a full respect for privacy of information,
including that which is held by the current Ethics Counsellor.

I take your point, senator, that parliamentary committees are
busy and do not have the time to do everything. However, recent
history shows that some parliamentary committees have been,
and are being, extremely diligent in keeping people as accountable
as they should be. That is very important. Those are the two main
comments I would make in response to what you said.

Senator Stratton: Sir, forgive me, but it is only when we have a
crisis that parliamentary committees seem to wake up, if I may
say so. We want to try to prevent another crisis. This is about just
that, and it is the perception of transparency that counts.

Senator Joyal: Mr. Reid, if Parliament were to ask for your
office to be audited by the Auditor General, is there anything in
your legislation that would prevent that?

seront formulées pour septembre. Il n’y a pas de lien direct, mais il
est important de souligner que le gouvernement n’a pas rejeté les
recommandations que comporte le rapport du groupe de travail
sur l’accès à l’information. Ces recommandations existent encore,
et à un moment donné, le gouvernement les examinera en
profondeur et prendra peut-être des mesures qui pourraient régler
certains des problèmes soulevés ici, aujourd’hui.

Le sénateur Stratton: Pensez-vous que le public acceptera votre
explication que ceci est plus transparent, surtout dans la
conjoncture actuelle? Le premier ministre prétend vouloir rendre
les choses plus transparentes, mais est-ce que votre explication
passera vraiment, auprès du public? Je ne suis pas d’accord. Je ne
peux pas voir comment votre explication pourrait le public. Je ne
sais pas comment vous pourriez vous y prendre. Il est certain que
vous devriez vous fendre en quatre pour vous assurer que les
fonctionnaires qui sont actuellement assujettis à la Loi sur l’accès
à l’information continuent de l’être, et pour maintenir la
transparence. Au lieu de cela, vous donnez l’impression tout à
fait contraire. Vous comptez sur les comités du Parlement pour
examiner le projet de loi alors que vous savez très bien que les
comités, particulièrement ceux de la Chambre des communes,
n’ont pas le temps d’étudier les projets de loi comme ils devraient
l’être. Même nous, nous avons du mal à le faire tout le temps.

Comment pouvez-vous expliquer cela au public, en des termes
qu’il peut comprendre? C’est ce qu’il faut, tout de suite.

M. Côté: Tout d’abord, j’ose espérer que le public pourra
comprendre l’argument qu’a fait valoir M. Reid il y a quelques
minutes: le Bureau du conseiller en éthique est assujetti à la Loi
sur l’accès à l’information, mais cela ne signifie pas que tous les
renseignements demandés sont divulgués. Les exemptions et
exclusions traditionnelles s’appliqueraient encore. Actuellement,
le conseiller en éthique ne peut pas divulguer de renseignements
personnels, sauf dans des circonstances exceptionnelles. Il n’est
pas question de fermer un livre qui était grand ouvert.
Actuellement, un régime existe dont l’un des fondements est le
plein respect des renseignements personnels, y compris les
renseignements que détient l’actuel conseiller en éthique.

Je vous comprends, sénateur, quand vous dites que les comités
parlementaires sont occupés et n’ont pas le temps de tout faire.
Cependant, les événements récents démontrent que certains
comités parlementaires ont été et sont encore extrêmement
diligents pour obliger les gens à rendre compte de leurs actes
comme ils le devraient. C’est très important. Ce sont les deux
principales observations que j’ai à faire en réponse à ce que vous
avez dit.

Le sénateur Stratton: Monsieur, pardonnez-moi, mais ce n’est
que quand il y a une crise que les comités parlementaires semblent
se réveiller, si je peux dire. Nous voulons essayer de prévenir une
autre crise. C’est tout ce dont il s’agit, et c’est la perception de
transparence qui compte.

Le sénateur Joyal: Monsieur Reid, si le Parlement devait
demander à votre bureau de subir une vérification par le
vérificateur général, y a-t-il quoi que ce soit dans votre loi qui
pourrait l’empêcher?
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Mr. Reid: Such an audit is taking place as we speak. It is very
important because this is the first time the office has been audited
in its 21 years of existence.

Senator Joyal: Then the argument put forward by Mr. Côté is
not valid in relation to the Auditor General. The Auditor General
is an officer of Parliament and can audit other officers of
Parliament.

Mr. Reid: The other exception is the languages commissioner,
who is subject to the act. The ethics commissioner in both Houses
will be subject to that act, which is subject to the Access to
Information Act.

Senator Joyal: In other words, there is no such thing as a
similarity between the various officers as presented to us by
Mr. Côté originally as one of the key characteristics of the
functioning of the system.

Mr. Reid: I did say that there was a theory, but there are also
certain practical realities that must be respected from time to time.

The Chairman: Thank you very much, witnesses, for appearing
before us this morning. I would ask particularly Mr. Wall and
Mr. Côté to remain in case we have questions when we proceed
with clause by clause.

Senator Smith: I am ready to proceed with clause-by-clause,
Madam Chair.

Senator Andreychuk: Just a point of order, Madam Chair. We
had an understanding. I would very much appreciate it if the
Chair and the Leader of the Government in the Senate would
understand the concept that if we hear witnesses, we need
sufficient time to digest what they have said and to deliberate on
whether we are doing the best thing with the bill, whether it needs
amendments and what weight we should put on the evidence. It
was with that understanding that we heard our final witnesses last
week and came to clause-by-clause consideration today.

We have heard some very compelling evidence today. I find it
strange that we would simply hear them, thank them, and go right
to clause-by-clause consideration of the bill.

Certainly, on behalf of the members opposite here,
I am suggesting that we take until tomorrow at noon, which is
not an undue delay, to reflect on whether there is a serious,
substantive issue being raised here that needs to be addressed
immediately by an amendment or whether the explanations
are satisfactory. They are highly legalistic and it is difficult to
understand the full implications, legally and practically,
when first raised. We would be doing a disservice to the citizens
that we are to serve on such an important bill if we do not at least
take time to reflect for 24 hours.

M. Reid: Une telle vérification est en cours en ce moment
même. C’est très important, parce que c’est la première fois que le
bureau subi une vérification en 21 ans d’existence.

Le sénateur Joyal: Donc, l’argument qu’a fait valoir M. Côté
ne tient pas en ce qui concerne le vérificateur général. Le
vérificateur général est un haut fonctionnaire du Parlement et
peut vérifier d’autres hauts fonctionnaires du Parlement.

M. Reid: L’autre exception c’est le commissaire aux langues
officielles, qui est assujetti à la Loi. Le commissaire à l’éthique des
deux chambres y sera soumis, donc aussi à la Loi sur l’accès à
l’information.

Le sénateur Joyal: Autrement dit, il n’existe aucune similitude
entre les divers hauts fonctionnaires comme l’a fait valoir
M. Côté, au début, comme étant l’une des principales
caractéristiques du fonctionnement du système?

M. Reid: J’ai bien dit que c’était une théorie, mais il y a aussi
certaines réalités pratiques qui doivent être respectées de temps à
autre.

La présidente: Merci beaucoup, messieurs, d’être venus ce
matin. J’aimerais demander particulièrement à messieurs Wall et
Côté de rester, au cas où nous ayons des questions à poser tandis
que nous ferons l’étude article par article.

Le sénateur Smith: Je suis prêt à passer à l’étude article par
article, madame la présidente.

Le sénateur Andreychuk: Je voudrais faire un rappel au
Règlement, madame la présidente. Nous nous étions entendus.
J’apprécierais beaucoup que la présidente et le leader du
gouvernement au Sénat comprennent le concept sur lequel si
nous entendons des témoins, il nous faut assez de temps pour
digérer ce qu’ils ont dit et pour délibérer et déterminer si nous
faisons ce qu’il y a de mieux à faire avec le projet de loi, s’il y faut
des modifications et comment pondérer les témoignages. C’est en
nous fondant sur ce principe que nous avons entendu nos derniers
témoins la semaine dernière et sommes venus avec l’intention de
procéder à l’étude article par article aujourd’hui.

Nous avons entendu, aujourd’hui, des témoignages très
convaincants. Je trouve curieux que nous nous contentions de
les entendre, de les remercier, et de passer directement à l’étude
article par article du projet de loi.

C’est pourquoi, au nom des membres de l’autre côté du
parquet, je suggère que nous nous donnions jusqu’à demain midi,
ce qui n’est pas très long, pour réfléchir et voir si une question
sérieuse et de fond a été soulevée ici, qu’il faut régler
immédiatement par une modification, ou si les explications sont
satisfaisantes. Ce sont des enjeux hautement légalistes, et il est
difficile d’en comprendre toutes les implications, aux plans
juridique et pratique, quand ils sont soulevés pour la première
fois. Nous ne rendrions pas service aux citoyens que nous devons
représenter relativement à un projet de loi de cette importance
si nous ne prenons pas, au moins, le temps d’y réfléchir
pendant 24 heures.
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It would be a signal that our minds are made up and that input
is not important. We would just proceed because there is a
majority. I would ask for a 24-hour delay.

The Chairman: I thank you, Senator Andreychuk. That is not a
point of order. That is a suggestion for the committee. We have a
motion before us.

Senator Carstairs: It has been quite clear since last Wednesday
that we would proceed with clause-by-clause consideration today.
The addition of the witness today was to ensure that all were
accommodated. I thank the Chair for doing that. However, I
think that there is no need for any further delay, in that we are
here to proceed.

There is always the opportunity for members on both sides to
introduce amendments at the third reading stage. This is not the
House of Commons. We allow amendments at the third reading
stage, so there is ample opportunity to proceed further without
delaying this bill from going to the chamber.

Senator Austin: As sponsor of the bill, I believe we should
proceed with clause by clause. Time has been given for all other
issues to be weighed and considered. I do not believe that
additional time would add to the thoughtfulness of members with
respect to the present proposed legislation.

I do not believe that the issue we heard about this morning is
material to the bill. We have been at this a long time, Chair, and I
would ask you to proceed with clause by clause.

Senator Di Nino: I totally disagree with my friend Senator
Austin’s comment that the witness’s comments today are not
material to the bill. A serious flaw has been presented in this bill,
in which Canadians will be very interested.

Mr. Côté agreed that the flaw exists. The deletion of some
2,500 senior office-holders from access to information is a very
material issue. I support Senator Andreychuk’s suggestion.

I would like to make a couple of phone calls to people who
know much more about this than I do, to better understand it.
The witness today has brought information to us that is very
much of material value. We should reflect on it before we proceed
further.

Senator Stratton: If we are to proceed to clause by clause, and
it would appear we are, I would like a recorded vote. I would like
the members on both sides to be named, as to whether they are
members of the committee, so that there is a clear understanding
of who voted how.

The Chairman: Thank you, Senator Stratton. I had planned to
have the clerk read the list of those entitled to vote.

Nous donnerions l’impression que notre idée est déjà faite et
que cette intervention n’a aucun poids. Nous ne ferions qu’aller de
l’avant parce qu’il y a une majorité. Je demande un délai de
24 heures.

La présidente: Merci beaucoup, sénateur Andreychuk. Ce n’est
pas un rappel au Règlement. C’est une suggestion pour le comité.
Une motion nous a été présentée.

Le sénateur Carstairs: Il était bien clair depuis mercredi dernier
que nous devions procéder à l’étude article par article
aujourd’hui. L’ajout d’un témoin, aujourd’hui, était pour nous
assurer d’entendre tout le monde. J’en remercie la présidence.
Cependant, je pense qu’il n’est pas nécessaire de retarder encore
les choses, puisque nous sommes ici pour les régler.

Les membres des deux côtés du parquet ont toujours la
possibilité de présenter des modifications à l’étape de la troisième
lecture. Ceci n’est pas la Chambre des communes. Nous
permettons les modifications à la troisième lecture, donc, nous
pouvons tout à fait continuer sans empêcher encore plus
longtemps ce projet de loi d’être présenté à la Chambre.

Le sénateur Austin: En ma qualité de parrain du projet de loi, je
pense que nous devrions procéder à l’étude article par article.
Nous avons eu tout le temps voulu pour pondérer et réfléchir à
tous les autres aspects. Je ne verrais pas dans ce délai
supplémentaire une manifestation supplémentaire d’obligeance à
l’égard des membres, en ce qui concerne la loi qui est proposée.

Je ne pense pas que ce que nous avons entendu ce matin soit
déterminant pour le projet de loi. Nous examinons ceci depuis
longtemps, madame la présidente, et je vous demande de passer à
l’étude article par article.

Le sénateur Di Nino: Je ne suis absolument pas d’accord avec le
commentaire de mon ami, le sénateur Austin, pour qui les
observations du témoin, aujourd’hui, ne sont pas déterminantes
pour le projet de loi. Une grave faille de ce projet de loi a été
exposée, à laquelle les Canadiens s’intéresseront vivement.

M. Côté convient qu’il y a cette faille. Le fait qu’on soustraie
quelque 2 500 hauts fonctionnaires aux dispositions de la Loi
l’accès à l’information est un problème tout à fait déterminant.
J’appuie la suggestion du sénateur Andreychuk.

J’aimerais faire quelques appels téléphoniques à des gens qui
connaissent beaucoup mieux le sujet que moi, pour mieux le
comprendre. Le témoin, aujourd’hui, nous a fait part d’éléments
indubitablement déterminants. Nous devrions y réfléchir avant
d’aller plus loin.

Le sénateur Stratton: Si nous devons procéder à l’étude article
par article, et il semble que nous allons le faire, j’aimerais que le
vote se fasse par appel nominal. J’aimerais que les membres des
deux côtés du parquet soient nommés, et qu’on indique s’ils sont
membres du comité, pour qu’on puisse savoir exactement qui a
voté pour quoi.

La présidente: Merci, sénateur Stratton. J’avais prévu de
demander au greffier de lire la liste des personnes admissibles
au vote.
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Mr. Blair Armitage, Clerk of the Committee: Before I read the
list, may I ask Senator Austin whether he wishes to exercise his ex
officio rights?

Senator Austin: No, I do not.

Mr. Armitage: Thank you. As is the custom in the Senate, I will
begin each roll call with the chair of the committee. I will read it
accordingly. The Honourable Senators Milne, Andreychuk,
Carstairs, Di Nino, Fairbairn, Grafstein, Harb, Hubley, Joyal,
Losier-Cool, Robertson, Smith, Stratton, Mercer and Oliver.

The Chairman: Are we agreed, honourable senators, to move to
clause by clause?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

Senator Stratton: Recorded vote, please.

The Chairman: A recorded vote is called. I will read the motion:

Is it agreed, honourable senators, that the committee move to
clause-by-clause consideration of Bill C-4, an act to amend the
Parliament of Canada Act (Ethics Commissioner and Senate
Ethics Officer) and other Acts in consequence?

Mr. Armitage: I will call it.

The Honourable Senator Milne?

The Chairman: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Andreychuk?

Senator Andreychuk: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Carstairs?

Senator Carstairs: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Di Nino?

Senator Di Nino: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Fairbairn?

Senator Fairbairn: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Grafstein?

Senator Grafstein: Abstain.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Harb?

Senator Harb: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Hubley?

Senator Hubley: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Joyal?

Senator Joyal: I will abstain.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Losier-Cool?

Senator Losier-Cool: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Robertson?

Senator Robertson: No.

M. Blair Armitage, greffier du comité: Avant de lire cette liste,
puis-je demander au sénateur Austin s’il souhaite exercer ses
droits de membre d’office?

Le sénateur Austin: Non, pas du tout.

M. Armitage: Je vous remercie. Comme c’est l’usage au Sénat,
je commencerai chaque appel par le nom de la présidence. La liste
sera lue comme suit: les honorables sénateurs Milne, Andreychuk,
Carstairs, Di Nino, Fairbairn, Grafstein, Harb, Hubley, Joyal,
Losier-Cool, Robertson, Smith, Stratton, Mercer et Oliver.

La présidente: Sommes-nous d’accord, honorables sénateurs,
pour passer à l’étude article par article?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

Le sénateur Stratton: Je demande un vote par appel nominal,
s’il vous plaît.

La présidente: On demande le vote par appel nominal. Je vais
lire la motion:

Est-il convenu, honorables sénateurs, que le comité procède à
l’étude article par article du projet de loi C-4, Loi modifiant la Loi
sur le Parlement du Canada (conseiller sénatorial en éthique et
commissaire à l’éthique) et certaines lois en conséquence?

M. Armitage: Je vais faire l’appel.

L’honorable sénateur Milne?

La présidente: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Andreychuk?

Le sénateur Andreychuk: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Carstairs?

Le sénateur Carstairs: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Di Nino?

Le sénateur Di Nino: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Fairbairn?

Le sénateur Fairbairn: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Grafstein?

Le sénateur Grafstein: Abstention.

M. Armitage: L’honorable sénateur Harb?

Le sénateur Harb: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Hubley?

Le sénateur Hubley: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Joyal?

Le sénateur Joyal: Abstention.

M. Armitage: L’honorable sénateur Losier-Cool?

Le sénateur Losier-Cool: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Robertson?

Le sénateur Robertson: Non.
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Mr. Armitage: The Honourable Senator Smith?

Senator Smith: I am in favour.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Stratton?

Senator Stratton: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Mercer?

Senator Mercer: In favour.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Oliver?

Senator Oliver: No.

Mr. Armitage: Eight yes; five nay; two abstentions. The motion
carries.

The Chairman: Thank you. We will move to clause by clause.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: It is agreed.

Shall clause 1 carry?

An Hon. Senator: Waive.

Senator Stratton: I would like to record that throughout the
proposed sections with respect specifically to the Senate we will be
on division. We would like to have a recorded vote on particular
clauses as we move through this bill.

The Chairman: Okay. If you would tell me, Senator Stratton,
on which clauses you would like to do that, it would probably
help.

Senator Stratton: Clause 20.1.

The Chairman: Clause 20.1 is part of clause 2. We shall
proceed.

Shall clause 1 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Grafstein: Abstention.

The Chairman: On division?

Senator Grafstein: No, an abstention.

The Chairman: We need a roll call.

Mr. Armitage: On clause 1, and the motion being shall the
clause carry, the Honourable Senator Milne?

Senator Milne: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Andreychuk?

Senator Andreychuk: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Carstairs?

Senator Carstairs: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Di Nino?

Senator Di Nino: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Fairbairn?

M. Armitage: L’honorable sénateur Smith?

Le sénateur Smith: Je suis d’accord pour l’étude.

M. Armitage: L’honorable sénateur Stratton?

Le sénateur Stratton: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Mercer?

Le sénateur Mercer: Je suis d’accord.

M. Armitage: L’honorable sénateur Oliver?

Le sénateur Oliver: Non.

M. Armitage: Cela nous fait huit pour, cinq contre, et deux
abstentions. La motion est adoptée.

La présidente: Merci. Nous allons passer à l’étude article par
article.

Devons-nous reporter l’adoption du titre?

Des voix: D’accord.

La présidente: C’est d’accord.

L’article 1 est-il adopté?

Une voix: Une dérogation.

Le sénateur Stratton: J’aimerais qu’il soit indiqué au compte
rendu que tout au long de l’étude des articles proposés qui
concernent spécifiquement le Sénat, il y aura dissidence. Nous
souhaitons le vote par appel nominal pour ces clauses
particulières, au fur et à mesure de l’étude de ce projet de loi.

La présidente: D’accord. Si voulez bien me dire, sénateur
Stratton, pour quels articles vous souhaitez procéder ainsi, ce
serait utile.

Le sénateur Stratton: L’article 20.1.

La présidente: L’article 20.1 fait partie de l’article 2. Nous
allons poursuivre.

L’article 1 est-il adopté?

Des voix: D’accord.

Le sénateur Grafstein: Abstention.

La présidente: Avec dissidence?

Le sénateur Grafstein: Non, une simple abstention.

La présidente: Il nous faut un vote par appel nominal.

M. Armitage: Au sujet de l’article 1, et de la motion d’adoption
de cet article, l’honorable sénateur Milne?

Le sénateur Milne: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Andreychuk?

Le sénateur Andreychuk: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Carstairs?

Le sénateur Carstairs: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Di Nino?

Le sénateur Di Nino: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Fairbairn?
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Senator Fairbairn: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Grafstein?

Senator Grafstein: Abstain.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Harb?

Senator Harb: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Hubley?

Senator Hubley: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Joyal?

Senator Joyal: Abstain.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Losier-Cool?

Senator Losier-Cool: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Robertson?

Senator Robertson: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Smith?

Senator Smith: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Stratton?

Senator Stratton: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Mercer?

Senator Mercer: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Oliver?

Senator Oliver: No.

Mr. Armitage: The motion carries, eight yes, five nay, and two
abstentions.

The Chairman: Thank you. Shall clause 2 carry? We will have a
roll call vote, as requested by Senator Stratton.

Shall clause 2 carry? Call the roll?

Mr. Armitage: On clause 2, shall the clause carry? The
Honourable Senator Milne?

Senator Milne: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Andreychuk?

Senator Andreychuk: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Carstairs?

Senator Carstairs: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Di Nino?

Senator Di Nino: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Fairbairn?

Senator Fairbairn: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Grafstein?

Senator Grafstein: Abstain.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Harb?

Senator Harb: Yes.

Le sénateur Fairbairn: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Grafstein?

Le sénateur Grafstein: Abstention.

M. Armitage: L’honorable sénateur Harb?

Le sénateur Harb: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Hubley?

Le sénateur Hubley: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Joyal?

Le sénateur Joyal: Je m’abstiens.

M. Armitage: L’honorable sénateur Losier-Cool?

Le sénateur Losier-Cool: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Robertson?

Le sénateur Robertson: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Smith?

Le sénateur Smith: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Stratton?

Le sénateur Stratton: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Mercer?

Le sénateur Mercer: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Oliver?

Le sénateur Oliver: Non.

M. Armitage: La motion est adoptée par huit voix contre cinq,
et deux abstentions.

La présidente:Merci. L’article 2 est-il adopté? Nous allons faire
l’appel, comme le demande le sénateur Stratton.

L’article 2 est-il adopté? Voulez-vous faire l’appel?

M. Armitage: Au sujet de l’article 2, l’article est-il adopté?
L’honorable sénateur Milne.

Le sénateur Milne: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Andreychuk?

Le sénateur Andreychuk: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Carstairs?

Le sénateur Carstairs: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Di Nino?

Le sénateur Di Nino: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Fairbairn?

Le sénateur Fairbairn: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Grafstein?

Le sénateur Grafstein: Je m’abstiens.

M. Armitage: L’honorable sénateur Harb?

Le sénateur Harb: Oui.
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Mr. Armitage: The Honourable Senator Hubley?

Senator Hubley: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Joyal?

Senator Joyal: I abstain.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Losier-Cool?

Senator Losier-Cool: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Robertson?

Senator Robertson: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Smith?

Senator Smith: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Stratton?

Senator Stratton: No.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Mercer?

Senator Mercer: Yes.

Mr. Armitage: The Honourable Senator Oliver?

Senator Oliver: No.

Mr. Armitage: Eight yeas, nays five, and abstentions two.

The Chairman: Clause 2 carries. We are now, over to page 4, on
clause 3.

Senator Stratton: We will just vote on division on the balance
of any references to the Senate. This is because it is pointless going
through the balance of this proposed section. Thereafter, we were
going to agree with that portion pertaining to the House of
Commons because they had dealt with their own issues and we
felt it was their business, but now with the evidence given this
morning, we will also say no, on division, with respect, unless
someone else in this room wants a recorded vote. We will object
to the House of Commons portion of the bill as well.

Senator Andreychuk: The objection is that we are not being
given the time to seriously consider a very fundamental point that
has been raised in this bill that even in an appellate division on
trial, one does not review. It is true the bill has been before us, but
new and compelling evidence was brought forward today that was
not brought by either of the parties or the minister introducing it.
If it had been inadvertent, that would have been one thing, but it
was, in fact, intended, as the Privy Council has said.

In light of that, and since it was not signalled, it seems to me
that it is fundamental. Consequently, we are on division so that
we can have the proper time to assess the full extent of the
implications of this bill, and today was a turning point.

The Chairman: Thank you, Senator Andreychuk.

M. Armitage: L’honorable sénateur Hubley?

Le sénateur Hubley: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Joyal?

Le sénateur Joyal: Abstention.

M. Armitage: L’honorable sénateur Losier-Cool?

Le sénateur Losier-Cool: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Robertson?

Le sénateur Robertson: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Smith?

Le sénateur Smith: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Stratton?

Le sénateur Stratton: Non.

M. Armitage: L’honorable sénateur Mercer?

Le sénateur Mercer: Oui.

M. Armitage: L’honorable sénateur Oliver?

Le sénateur Oliver: Non.

M. Armitage: Huit pour, cinq contre, deux abstentions.

La présidente: L’article 2 est adopté. Nous passons maintenant,
à la page 4; à l’article 3.

Le sénateur Stratton: Nous ne ferons que voter avec dissidence
sur tout le reste des articles qui font le moindrement référence au
Sénat. C’est parce qu’il ne sert à rien de passer un à un tous les
autres articles de cette section qui est proposée. Par la suite, nous
allons être d’accord avec la section qui concerne la Chambre des
communes, parce qu’ils ont réglé leurs propres problèmes et selon
nous ce sont leurs affaires, mais maintenant, avec les témoignages
reçus ce matin, nous allons dire non, avec dissidence, sauf votre
respect, à moins que quelqu’un d’autre, dans cette pièce, souhaite
un vote par appel nominal. Nous allons nous objecter à la partie
du projet de loi qui concerne la Chambre des communes aussi.

Le sénateur Andreychuk: L’objection, c’est que nous n’avons
pas le temps qu’il faut pour réfléchir sérieusement à un élément
tout à fait fondamental qui a été soulevé relativement à ce projet
de loi, que même en chambre d’appel, on n’examine pas. Il est vrai
que nous avons eu le projet de loi un certain temps, mais de
nouveaux faits convaincants nous ont été présentés aujourd’hui,
que personne n’avait exposé auparavant, pas même le ministre qui
propose ce projet de loi. Si cela avait été involontaire, ce serait une
chose, mais en fait, c’était volontaire, comme l’a déclaré le Bureau
du Conseil privé.

À la lumière de tout cela, et puisque ces éléments n’avaient pas
été signalés, il me semble que c’est fondamental. Par conséquent,
nous sommes dissidents parce que nous voulons avoir le temps
qu’il faut pour évaluer la pleine ampleur des répercussions de ce
projet de loi, et aujourd’hui, nous sommes parvenus à un point
tournant.

La présidente: Merci, sénateur Andreychuk.
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That includes the rest of the clauses of the bill, from clause 3 to
clause 42, that is, both the Senate and the House of Commons
portions.

Senator Stratton: Yes.

The Chairman: I shall group those and we will do it on the
previous division.

Shall clauses 3 to 42 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: On division.

The Chairman: On division.

Senator Joyal:Madam Chair, I would like my abstention to be
noted, please.

Senator Grafstein: And mine as well.

The Chairman: Yes, it is on the previous division, and that
includes the abstentions. Absolutely.

Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it agreed that this bill be adopted without
amendment?

Some Hon. Senators: Agreed

The Chairman: On division?

Some Hon. Senators: On division and abstentions.

Senator Grafstein: You are noting the abstentions.

Senator Joyal: Yes.

The Chairman: Yes, on the previous division and abstentions.

Is it agreed that the Chair report this bill at the next sitting of
the Senate?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: On division.

The Chairman: It is agreed on division, with the previous
abstentions as noted.

I thank you very much, senators. I believe this has been a
rather painful exercise for all of us. I thank you for your time and
your patience.

The committee adjourned.

Cela englobe le reste des articles du projet de loi, de l’article 3 à
l’article 42, c’est-à-dire les parties qui concernent tant le Sénat que
la Chambre des communes.

Le sénateur Stratton: Oui.

La présidente: Je vais les regrouper et nous procéderons avec le
vote dissident de tout à l’heure.

Les articles 3 à 42 sont-ils adoptés?

Des voix: D’accord.

Des voix: Avec dissidence.

La présidente: Avec dissidence.

Le sénateur Joyal: Madame la présidente, j’aimerais faire
signaler mon abstention, je vous prie.

Le sénateur Grafstein: Moi aussi.

La présidente: Oui, avec les mêmes votes dissidents
qu’auparavant, et cela comprend les abstentions. Absolument.

Le titre est-il adopté?

Des voix: D’accord.

La présidente: Est-il convenu que le projet de loi est adopté sans
modification?

Des voix: D’accord.

La présidente: Avec dissidence?

Des voix: Avec dissidence et abstentions.

Le sénateur Grafstein: Vous prenez note des abstentions.

Le sénateur Joyal: Oui.

La présidente: Oui, avec les mêmes voix dissidentes et les
mêmes abstentions.

Est-il convenu que la présidence présente ce projet de loi à la
prochaine séance du Sénat?

Des voix: D’accord.

Des voix: Avec dissidence.

La présidente: C’est convenu avec dissidence, et avec les mêmes
abstentions qu’auparavant.

Merci beaucoup, sénateurs. J’ai idée que l’exercice a été plutôt
douloureux pour tout le monde. Merci pour votre temps et votre
patience.

La séance est levée.
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TÉMOINS

Le mardi 23 mars 2004

Du Bureau du commissaire à l’information du Canada:

L’honorable John Reid, c.p., commissaire à l’information du
Canada;

M. J. Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information du
Canada.

Du Conseil privé du Canada:

M. Yves Côté, c.r., conseiller juridique du greffier du Conseil privé
et secrétaire adjoint du Cabinet;

M. Ron Wall, directeur, Relations parlementaires, Législation et
planification parlementaire/conseiller.

WITNESSES

Tuesday, March 23, 2004

From the Office of the Information Commissioner of Canada:

The Honourable John Reid, P.C., Information Commissioner of
Canada;

Mr. J. Alan Leadbeater, Deputy Information Commissioner of
Canada.

From the Privy Council of Canada:

Mr. Yves Côté, Q.C., Counsel to the Clerk of the Privy Council,
and Assistant Secretary to the Cabinet;

Mr. Ron Wall, Director, Parliamentary Operations, Legislation and
House Planning/Counsel.


